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LE MARCHE DES ACTIONS

Le système actuel de cotation retenu dans la phase de démarrage de la Bourse est le
système du fixing dont la gestion est assurée par la SGBV.

Les principales conditions d'admission des titres de capital aux négociations en Bourse
sont :

� d'être une société par actions conformément aux dispositions du code de commerce ;

� d'avoir un capital minimum de 100 millions de dinars ;

� de diffuser dans le public au moins 20% de son capital ;

� de communiquer les états financiers certifiés des trois derniers exercices ;

� d'avoir réalisé des bénéfices durant les trois derniers exercices ;

Les principales sociétés dont des titres sont cotés sont :

� SAIDAL (Société des industries pharmaceutiques)

� ERIAD-SETIF (groupement d'entreprises de transformation des céréales)

� HOTEL EL-AURASSI

� SONATRACH (compagnie pétrolière algérienne).
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CHAPITRE 10

DROIT DOUANIER

L'Algérie n'appartient aujourd'hui à aucune union douanière régionale, les termes de la
convention portant création de l'Union du Maghreb arabe (UMA) n'étant pas encore
applicables.

La réglementation douanière algérienne prévoit un régime général de droit commun, la
mise à la consommation et divers régimes spéciaux : acquit à caution, entrepôt, transit, usine
exercée, admission temporaire.

LEGISLATION ET REGLEMENTATION DOUANIERE

Toute marchandise importée, exportée ou réexportée doit être conduite auprès d’un bureau
de douane compétent pour y être soumise au contrôle douanier.

Les marchandises doivent faire l’objet d’une déclaration selon les formes requises. A
défaut, les marchandises ne peuvent être déchargées dans les magasins et aires de dépôt
temporaires. Dans l'attente de l'application de l'un des régimes douaniers, les marchandises
sont placées en dépôt en douane.

La base retenue par l'administration des douanes dans le calcul des droits et taxes est
assise sur le prix «CAF», c'est-à-dire le prix hors taxes payé ou à payer par le destinataire.

STRUCTURE DES DROITS DE DOUANES

La structure des droits de douanes, dans le cas de la mise à consommation (régime général
de droit commun), est la suivante :

Le droit de douane

� Base :

Valeur CAF du produit

� Taux :

Selon la classification du produit dans la nomenclature douanière

La redevance douanière

� Base :

Valeur CAF  du produit.

� Taux :

0,4%
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La taxe de formalités douanières

� Base :

Valeur CAF.

� Taux :

2%

La TVA à l'importation :

� Base :

Valeur CAF, augmentée des droits et de la redevance douanière.

� Taux : (depuis le 1er janvier 2002), Réduit (7%) ou normal (17%) selon la
classification du produit dans la nomenclature douanière.

Précompte sur les marchandises importées exclusivement destinées à l'achat/revente
en l'état :

� Base :

Valeur CAF augmentée de l'ensemble des droits et taxes acquittés pour l'importation.

� Taux : 2%.

Ce précompte, qui est dû par les entreprises organisées sous la forme individuelle ou
sociétaire, est déductible de l'Impôt sur le Revenu Global (IRG) dans la catégorie des BIC ou
de l'Impôt sur les Bénéfices des Sociétés (IBS), selon le cas.

l REGIME SPECIAL D'ADMISSION TEMPORAIRE

Le régime spécial de l'admission temporaire est le régime le plus susceptible d'être utilisé
par les investisseurs.

Bénéficiaires : Les sociétés étrangères qui réalisent des contrats avec les sociétés
nationales ou l'administration algérienne.

Biens visés : Le matériel utilisé pour l'exécution du contrat, à l'exception des pièces de
rechange.

Procédure : Le bénéfice du régime d'admission temporaire est subordonné à une
autorisation discrétionnaire de la Direction des douanes.

Le visa de la déclaration par la Direction des douanes est subordonné à la constitution
d'une caution bancaire, égale au montant des droits qui seraient perçus pour la mise à
consommation.

Le montant de la suspension de droits accordés fait l'objet d'une négociation pour chaque
dossier.

La TVA acquittée à l'importation peut être récupérée au moyen de la déduction si
l'importation dure au moins cinq ans.

A l'expiration du délai de réexportation, les biens admis en admission temporaire doivent
quitter le territoire algérien ou être mis à la consommation.
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l REGIME DES MAGASINS ET AIRES DE DEPOT TEMPORAIRES

La loi de finances pour 1996 institue les «magasins et aires de dépôt temporaires» destinés
à recevoir les marchandises, qui, dès leur arrivée au bureau des douanes, ne font pas l'objet
d'une déclaration en détail, jusqu'à ce que la déclaration en question soit déposée.

Ces magasins peuvent également recevoir les marchandises destinées à être exportées.

La durée maximale de séjour des marchandises dans les magasins et aires de dépôt est de
21 jours.

Enlèvement des marchandises : L’autorisation d’enlèvement des marchandises ne peut
être donnée par l’administration des douanes qu’après que les droits et taxes aient été
préalablement payés, consignés ou garantis.

Dés l’obtention de la mainlevée des marchandises, le déclarant doit, dans les quinze jours
qui suivent, procéder à leur enlèvement.

Exonération des droits et taxes de douane : L'exonération concerne les acquisitions sous
forme de dons de matériels et moyens de prévention contre la pollution.

Cette mesure vise à exonérer des droits et taxes :

� les matériels et moyens de prévention de lutte contre la pollution, acquis à titre de dons
par les organismes et associations agréés par le ministère de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Environnement ;

� les importations de biens et services financés par l'Etat ou par un don octroyé par une
institution étrangère ou par des organisations internationales.

Cette exonération existe au profit des personnes morales algériennes de droit public,
conformément à la législation et la réglementation en vigueur.
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CHAPITRE 11

LE CONTENTIEUX DOUANIER

Toute violation des lois et règlements que l’administration des douanes est chargée
d’appliquer constitue une infraction douanière réprimée par les dispositions du code des
douanes.

Les agents des douanes, les officiers et les agents de police judiciaire, les agents des
impôts, les agents du service national des gardes côtes ainsi que les agents chargés des
enquêtes économiques, de la concurrence, des prix, de la qualité et de la répression des fraudes
sont habilités à constater et à relever les infractions douanières.

La constatation d’une infraction douanière donne droit aux agents verbalisateurs de saisir:

� Les marchandises passibles de la confiscation, y compris les moyens de transport ;

� Les autres marchandises détenues par le contrevenant, en garantie et jusqu’à
concurrence des pénalités encourues ;

� Tout document accompagnant ces marchandises.

POURSUITES DES INFRACTIONS

Pour la répression des infractions douanières :

� L’action pour l’application des peines est exercée par le ministère public ;

� L’action pour l’application des sanctions fiscales est exercée par l’administration des
douanes.

L’administration des douanes est partie d’office dans tous les procès engagés par le
ministère public dans son intérêt.

CONTRAINTES DOUANIERES

Les receveurs des douanes disposent d'un pouvoir de contrainte pour le recouvrement des
droits et taxes, amendes et autres sommes dues à l’administration des douanes, dès qu’ils sont
en mesure d’établir qu’une somme est due à la suite d’une opération résultant de l’application
de la législation et de la réglementation que l’administration des douanes est chargée
d’appliquer. Ces contraintes doivent être visées par le président du tribunal compétent.



                 PricewaterhouseCoopers 2002                69

TRANSACTIONS

Les personnes poursuivies pour infraction douanière sont déférées devant les juridictions
compétentes pour être sanctionnées conformément aux dispositions du code des douanes.

Toutefois, l’administration des douanes est autorisée à transiger avec les personnes
poursuivies pour infraction douanière qui en font la demande.

La transaction est exclue en cas d’infraction portant sur des marchandises prohibées à
l’importation ou à l’exportation.

La demande de transaction est soumise à l’avis d’une commission nationale ou de
commissions locales selon la nature de l’infraction et le montant des droits et taxes compromis
ou éludés.

La commission nationale donne son avis sur les demandes de transaction lorsque le
montant des droits et taxes éludés ou compromis est supérieur à un million (1 000 000) de
dinars.

Les commissions locales donnent leur avis sur les demandes de transaction portant sur les
infractions douanières, lorsque le montant des droits éludés ou compromis est supérieur à cinq
cent mille (500 000) dinars et égal ou inférieur à un million (1 000 000) de dinars.

La transaction qui intervient avant jugement définitif éteint l’action fiscale et l’action
publique.

La transaction qui intervient après un jugement définitif  laisse subsister les peines
privatives de liberté, les amendes pénales ainsi que les dépens.

PRESCRIPTION DE L’ACTION DE L’ADMINISTRATION DES DOUANES

L’action de l’administration des douanes pour le recouvrement des droits et taxes se
prescrit dans un délai de quatre ans à compter du jour de l’exigibilité de ces droits et taxes.

Elle est de quinze ans lorsque c’est un acte frauduleux du redevable qui a conduit à
l'ignorance du fait générateur de son droit par l’administration des douanes et qui, de ce fait,
n’a pu exercer son action.
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CHAPITRE 12

REGLEMENTATION DU TRAVAIL

La législation algérienne prévoit des dispositions applicables au personnel algérien et des
règles spécifiques pour l'emploi du personnel étranger en Algérie.

CONDITIONS D'EMPLOI DU PERSONNEL ALGERIEN

Liberté d'emploi

Le principe est celui de la liberté d'emploi.

Un employeur peut conclure directement un contrat de travail avec un travailleur.

Le recours aux agences de placement

Pour recruter son personnel, l'employeur peut recourir aux agences publiques d'emploi ci-
après :

� Agence Nationale de l'Emploi (ANEM) ;

� Agence Locale de l'Emploi (ALEM).

Toute intervention d'un intermédiaire autre que ces structures publiques de placement est
prohibée.

LE CONTRAT DE TRAVAIL

Le contrat peut être conclu pour une durée indéterminée ou déterminée.

Il peut être à temps plein (40 h/semaine) ou à temps partiel (au moins 20 h/ semaine).

Contrat à durée indéterminée : Il peut être écrit ou verbal. Lorsqu'il est écrit, aucun
formalisme n'est exigé. Le contrat est réputé conclu pour une durée indéterminée sauf s'il en
est disposé autrement par écrit.

En l'absence d'écrit, le contrat de travail est présumé conclu pour une durée indéterminée.

Contrat à durée déterminée : L'employeur peut recourir au contrat de travail à durée
déterminée dans les cas suivants :

� lorsque le travailleur est recruté pour l'exécution d'un contrat lié à des travaux ou
prestations non renouvelables ;

� lorsqu'il s'agit de remplacer le titulaire d'un poste qui s'absente temporairement ;
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� lorsqu'il s'agit pour l'employeur d'effectuer des travaux périodiques à caractère
discontinu;

� lorsqu'un surcroît de travail ou des motifs saisonniers le justifient ;

� lorsqu'il s'agit d'activités ou d'emplois à durée limitée ou qui sont par nature
temporaires.

Le contrat de travail doit obligatoirement être écrit. Il doit préciser la durée de la relation
de travail ainsi que les motifs du recours au contrat à durée déterminée.

Tout contrat de travail conclu pour une durée déterminée en infraction aux dispositions ci-
dessus est considéré comme un contrat à durée indéterminée.

CONDITIONS DE TRAVAIL

Travail des mineurs

� l’âge d'admission pour une activité professionnelle est au minimum de 16 ans.

� il y a dérogation pour les contrats d'apprentissage.

� le travailleur mineur ne peut être recruté que sur présentation d'une autorisation établie
par son tuteur légal.

� le travailleur mineur ne peut être employé à des travaux dangereux, insalubres et
nuisibles à sa santé ou préjudiciables à sa moralité.

Durée du travail : La durée du travail est fixée à 40 heures par semaine réparties au
minimum sur 5 jours ouvrables.

Lorsque les horaires de travail sont effectués sous le régime de la séance continue,
l'employeur est tenu d'aménager un temps de pause qui ne peut
excéder une heure dont une demi-heure considérée comme temps de travail. L'amplitude
journalière de travail ne doit en aucune façon dépasser douze heures.

Heures supplémentaires : Le recours aux heures supplémentaires doit répondre à une
nécessité absolue de service et revêtir un caractère exceptionnel.

Les heures supplémentaires ne peuvent excéder 20% de la durée légale de travail.

Les heures supplémentaires effectuées donnent lieu au paiement d'une majoration qui ne
peut en aucun cas être inférieure à 50% du salaire horaire normal.

Travail de nuit : Est considéré comme travail de nuit tout travail exécuté entre 21 heures
et 5 heures.

Les règles et les conditions du travail de nuit ainsi que les droits y afférents sont
déterminés par les conventions collectives ou accords collectifs.

Les travailleurs âgés de moins de 19 ans révolus ne peuvent occuper un travail de nuit.
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Il est interdit à l'employeur de recourir au personnel féminin pour les travaux de nuit.

Des dérogations spéciales peuvent toutefois être accordées par l'inspecteur du travail
territorialement compétent, lorsque la nature de l'activité et les spécificités du poste de travail
le justifient.

Travail posté : Lorsque les besoins de la production ou du service l'exigent, l'employeur
peut organiser le travail par équipes successives ou "travail posté". Le travail posté donne
droit à une indemnité.

Repos et congés : Le travailleur a droit à une journée entière de repos par semaine. Le
jour normal de repos hebdomadaire qui correspond aux conditions de travail ordinaires est fixé
au vendredi.

Tout travailleur a droit également à un congé annuel rémunéré par l'employeur. La durée
du congé principal peut être augmentée pour les travailleurs occupés à des travaux pénibles ou
dangereux. Les conventions collectives ou accords collectifs en fixent les modalités. Ce congé
rémunéré est calculé à raison de deux jours et demi par mois de travail sans que la durée
globale puisse excéder trente jours calendaires par année de travail. La période annuelle de
référence s'étend du 1er juillet de l'année au 30 juin de l'année suivante.

SALAIRE MINIMUM, MODE DE FIXATION

La  rémunération du travailleur peut être :

� un salaire; et/ou

� un revenu proportionnel aux résultats du travail.

La rémunération est fixée d'accord entre l'employeur et le salarié dans la double limite
suivante :

� Le salaire de base résulte de la classification professionnelle du salarié déterminée par
la convention collective applicable à l'employeur.

� Le Salaire National Minimum Garanti (SNMG) correspondant à une durée
hebdomadaire de travail de quarante heures (soit 173,33 heures par mois) est fixé à 8000 DA
par mois.

Le taux horaire est de 46,15 DA.

l LICENCIEMENT

La législation algérienne prévoit le licenciement pour motif économique et le licenciement
pour faute grave.

Le licenciement pour cause économique

Définition : La compression d'effectifs est l'expression utilisée en Algérie pour désigner le
licenciement pour cause économique.
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Lorsque des raisons économiques le justifient, l'employeur peut procéder à une
compression d'effectifs.

La compression d'effectifs consiste en une mesure de licenciement collectif. Elle se traduit
par des licenciements individuels simultanés.

Procédure : Seules les entreprises ayant plus de 9 salariés peuvent recourir à cette
procédure.

Avant de procéder à une compression d'effectifs, l'employeur qui en remplit les conditions
est tenu de recourir à tous  les moyens susceptibles de réduire le nombre de licenciements.

Ce volet social comprend deux phases :

- La première phase comporte une, plusieurs ou l'ensemble des mesures ci-après :

� adaptation du régime indemnitaire ;

� réorganisation des formes et niveau de rémunération ;

� actions de formation-reconversion de salariés ;

� suppression progressive du recours aux heures supplémentaires ;

� réduction des horaires de travail ;

� travail à temps partiel ;

� mise à la retraite ;

� non-renouvellement des contrats à durée déterminée.

- La deuxième phase comprend l'une au moins des actions ci-après :

� examen des possibilités de transfert du personnel vers d'autres activités, ou vers
d'autres entreprises ;

� création d'activités.

Dans cette deuxième phase l'employeur doit définir des paramètres et critères permettant
l'identification des salariés devant bénéficier des mesures de protection ainsi prévues.

La compression d'effectifs est décidée ensuite après négociation collective. Les
conventions et les accords collectifs précisent l'ensemble des modalités visées ci-dessus.

Le licenciement pour faute grave

La législation algérienne prévoit le licenciement pour fautes graves commises par le
travailleur les fautes concernées sont déterminées par le règlement intérieur de l'entreprise. Ce
règlement est strictement encadré et doit être approuvé par l'inspection du travail.

Indemnisations

En cas de licenciement  économique :

� Aucune indemnité pour les salariés qui bénéficient en compensation de leur
licenciement soit d'un emploi, soit d'une admission à la retraite ou à la retraite anticipée.

� 3 mois de salaires, versés par l'employeur au moment du licenciement aux salariés
admis au régime d'assurance chômage.
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En cas de licenciement pour fautes graves : C'est le règlement intérieur de l'entreprise
qui détermine les conditions dans lesquelles le travailleur concerné bénéficie de l'indemnité de
licenciement. Cette indemnité correspond à un mois par année de travail dans la limite de
quinze mois, après épuisement du droit au congé annuel rémunéré.

CONDITIONS D'EMPLOI DU PERSONNEL ETRANGER

Pour séjourner de façon permanente en Algérie, les salariés étrangers doivent
préalablement obtenir un permis de travail, qui permettra l'obtention d'une carte de résident
étranger.

Conditions d'emploi : L'employeur ne peut recruter des travailleurs étrangers, même à
titre temporaire, que s'ils ont un niveau de qualification au moins équivalent à celui de
technicien.

Ce principe est dérogé si le travailleur est ressortissant d'un Etat avec lequel l'Algérie a
conclu un traité ou une convention relatif à l'emploi.

Des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées, en cas de force majeure, par le
ministre chargé du Travail, sur rapport motivé de l'employeur.

Un dossier de demande de permis de travail est déposé auprès de la Direction du travail.
Le travailleur étranger doit ensuite obtenir un titre de séjour.

Conditions de séjour : Le travailleur étranger obtient sa carte de résident en déposant un
dossier auprès du commissariat de police en fournissant les pièces ci-après :

� copies du passeport ;

� photos ;

� certificat médical ;

� attestations de travail ;

� timbres fiscaux ;

� permis de travail ;

� certificat d'hébergement.

La durée de la carte de résident correspond à la durée du permis de travail.

Obligations de l’employeur

� Opérer les retenues au titre de l’impôt sur le revenu global ;

� Enregistrer ces retenues sur un livre de paie ou autre document en tenant lieu ;

� Délivrer au salarié une fiche de paie ;

� Verser périodiquement cet impôt en même temps que le versement forfaitaire dû par
tout employeur ;

� Souscrire annuellement la déclaration annuelle des salaires versés et des retenues
opérées.
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CHAPITRE 13

SECURITE SOCIALE

DESCRIPTION DU SYSTEME SOCIAL ALGERIEN

Il existe en Algérie un système d'assurance sociale obligatoire géré par la Caisse Nationale
d'Assurance Sociale (CNAS) la législation prévoit que :

� Tout employeur est tenu de s'immatriculer auprès de l'organisme de sécurité sociale
territorialement compétent dans les 10 jours suivant le début de son activité.

� Tout employé recruté doit être déclaré par son employeur à la caisse de sécurité
sociale dans les 10 jours de son recrutement. Un dossier est également constitué en la
circonstance et concerne le salarié.

COTISATIONS SOCIALES

Le taux de la cotisation de sécurité sociale est de 35 %.

Il a été ventilé comme suit :

� 26 % à la charge de l'employeur.

� 9 % à la charge du travailleur.

Le taux de 35 % se répartit comme suit :

� La base des cotisations est constituée de l'ensemble des éléments du salaire à
l'exclusion des indemnités et des frais.

� Les cotisations de sécurité sociale font l'objet d'un versement unique, par l'employeur,
à l'organisme de Sécurité Sociale dont il relève  territorialement :

- dans les trente premiers jours qui suivent l'échéance de chaque trimestre civil si
l'employeur occupe moins de dix travailleurs ;

- dans les trente premiers jours qui suivent l'échéance de chaque mois si l'employeur
occupe plus de dix travailleurs.
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l CONVENTIONS DE SECURITE SOCIALE

Plusieurs conventions de sécurité sociale en vigueur existent, avec la France, la Belgique,
la Tunisie et la Roumanie.

Un accord avec la Suède a été signé au titre des soins de santé.

Ces différentes conventions permettent aux salariés détachés de rester affiliés à la caisse
de sécurité sociale dont ils relevaient avant leur détachement. Le détachement de ces salariés
ne doit pas excéder un certain délai défini strictement dans les différentes conventions.

En ce qui concerne les expatriés français par exemple, ils resteront affiliés à la caisse de
sécurité sociale dont ils relevaient avant leur détachement et ce, dans la limite de 3 ans. Les
cotisations dues à la caisse doivent être versées dans le pays d'origine par l'employeur.

Dans le cadre de la convention signée avec la France, une attestation est délivrée à la
personne détachée par la caisse d'origine pour justifier le non-paiement de cotisations aux
organismes algériens de sécurité sociale.

Branches Quote-part à la charge de
l’employeur

Quote-part à la charge du
salarié

Total

Assurance sociale 12,5% 1,5% 14%

Accidents du travail/maladies
professionnelles

1,25% - 1,25%

Retraite (01/01/99) 9,5% 6,5% 16%

Assurance chômage 1,25% 0,5% 1,75%

Retraite anticipée 1% 0,5% 1,5%

Quote-part du fond des œuvres 0,5% 0,5% -

Total 26% 9% 35%
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III.

FISCALITE

CHAPITRE 14

FISCALITE DES ENTREPRISES

DROIT COMMUN

Généralités : Les sociétés étrangères réalisant des affaires en Algérie, dans le cadre du
droit commun, sont soumises notamment aux impôts et taxes suivants :

� sur leur chiffre d’affaires :

- taxe sur la valeur ajoutée – TVA

- taxe sur l’activité professionnelle – TAP

� sur leur bénéfice :

- impôt sur le bénéfice des sociétés – IBS

� sur les biens immeubles bâtis et non bâtis dont ils sont propriétaires ou qu’ils
occupent :

- taxe foncière

- taxe d’assainissement

Les sociétés étrangères n’ayant pas d’installation professionnelle permanente en Algérie et
intervenant dans le domaine de la construction et des travaux publics, de manière
contractuelle, avec des partenaires algériens, sont également soumises à ce régime fiscal.

Si le marché conclu se rapporte à des prestations de services, l’entreprise étrangère non
installée en Algérie est soumise au régime fiscal dérogatoire de la retenue à la source.

Si un contrat conclu a pour objet la réalisation de travaux immobiliers et comporte
accessoirement des prestations de services, l’existence d’un établissement stable en Algérie
entraîne l’assujettissement du contrat dans son intégralité au régime de droit commun, et ce,
sans tenir compte de la particularité de chaque activité.

Si une entreprise étrangère a conclu des contrats distincts de travaux immobiliers et de
prestations de services, l’existence d’un établissement stable en Algérie entraîne
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l’assujettissement au régime du droit commun de l’ensemble des contrats conclus par
l’entreprise, quelle que soit la nature des travaux à effectuer.

Toutefois, en raison du maintien du régime de la retenue à la source en matière de
prestations de services, les contrats y afférents sont assujettis à ce régime.

Néanmoins, l’entreprise a la possibilité, en vertu des dispositions de l’article 156 bis du
code des impôts directs, d’opter pour le régime du réel.

L'existence de conventions internationales, qui en Algérie sont supérieures à la loi interne,
a des effets sur l’assujettissement des sociétés étrangères au régime fiscal algérien.

En matière conventionnelle, l’imposition d’une entreprise non résidente est déterminée
selon qu’elle dispose ou non d’un établissement stable.

A ce titre, la notion «d’établissement stable», qui rejoint à quelques exceptions près les
règles de territorialité prévues en droit interne des Etats, désigne une installation fixe d’affaires
par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité.

Dès l’instant où il est établi qu’une entreprise étrangère dispose d’un établissement stable,
celle-ci est soumise à l’imposition dans les conditions de droit commun.

Une attention particulière est accordée au cas du chantier de construction qui, quoiqu’il
constitue une installation fixe, n’est considéré comme établissement stable par les dispositions
conventionnelles qu’au-delà d’une période définie bilatéralement. Celle-ci ne peut excéder
généralement douze mois.

Passé le délai prévu conventionnellement, l’entreprise sera considérée comme disposant
d’un établissement stable et sera soumise au droit commun sur l’ensemble de l’activité
déployée à ce titre.

Cinq conventions conclues par l’Algérie sont entrées en vigueur et produisent leurs effets
(cf. Supra : environnement des affaires).

Ainsi un chantier est considéré comme un établissement stable si sa durée excède :

� trois mois dans le cadre de la convention avec l’Italie ;

� trois mois dans le cadre de la convention entre les pays de l’UMA ;

� six mois dans le cadre de la convention avec la Turquie ;

� six mois dans le cadre de la convention avec la Roumanie ;

� bien que la convention avec la France ne prévoie pas de délai, le chantier de
construction n’est considéré comme établissement stable que si sa durée excède six mois et ce,
en application de la clause de la nation la plus favorisée prévue par l’article 5 – 4 ° de cette
convention.

La durée du chantier est déterminée à partir de la date à laquelle l’entrepreneur débute son
activité et ce, jusqu’à la date où les travaux sont terminés ou définitivement abandonnés.

Cependant, le décompte de la durée continue à s’opérer même en cas d’interruption
momentanée des travaux, due par exemple à des intempéries ou à un manque de moyens
humains ou matériels, ou en cas de sous-traitance d’une partie des travaux.
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L’IMPOT SUR LE BENEFICE DES SOCIETES (IBS)

Les sociétés assujetties : Relèvent de l’IBS toutes les sociétés de capitaux et assimilées,
telles que prévues par le code de commerce, et ce, quelle que soit la nature de leur activité.
Néanmoins, certaines sociétés de personnes peuvent opter pour ce régime d’imposition. Il
s’agit principalement des sociétés par actions qui sont les Sociétés par Actions proprement
dites (SPA), les sociétés en commandite par action (SCA) et les Sociétés à Responsabilité
Limitée (SARL).

Assiette territoriale de l’impôt : L’impôt est dû à raison des bénéfices réalisés en
Algérie. Sont notamment considérés comme bénéfices réalisés en Algérie :

- Les bénéfices réalisés sous forme de sociétés provenant de l’exercice habituel
d’une activité à caractère industriel, commercial ou agricole, en l’absence de tout
établissement stable ;

- Les bénéfices d’entreprises utilisant en Algérie le concours de représentants
n’ayant pas une personnalité professionnelle distincte de ces entreprises ;

- Les bénéfices d’entreprises qui, sans posséder en Algérie d’établissement ou de
représentants désignés, y pratiquent néanmoins, directement ou indirectement une activité
se traduisant par un cycle complet d’opérations commerciales. Lorsqu’une entreprise
exerce son activité à la fois en Algérie et hors du territoire national, son bénéfice est, sauf
preuve contraire résultant de comptabilités distinctes, présumé réalisé en Algérie au
prorata des opérations de production ou à défaut des ventes réalisées dans ce territoire.

Les bénéfices réalisés par les sociétés de capitaux algériennes sont taxables à l'Impôt sur
les Bénéfice des Sociétés dès lors qu'ils entrent dans le champ d'application territorial de cet
impôt.

Les entreprises étrangères de prestations de services qui ne disposent pas d’installation
professionnelle permanente en Algérie sont soumises à un régime dérogatoire.

Sous réserve de l'application des conventions internationales, les bénéfices réalisés en
Algérie sont taxables à l'IBS.

Exercice fiscal : L'exercice fiscal a une durée normale de douze mois. Il ne coïncide pas
nécessairement avec l'année civile.

Sauf dans les cas particuliers de cession ou cessation d’entreprise, les impositions à l’IBS
sont établies au cours de l’année suivant celle de la réalisation des bénéfices.

DETERMINATION DU BENEFICE IMPOSABLE

Notion de revenu taxable

Le bénéfice imposable correspond à la variation de l'actif net.

Il est déterminé par le résultat des opérations de toute nature  effectuées pendant l'exercice
de référence.
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Rattachement des produits et des charges à l'exercice : Les sociétés commerciales
tiennent une comptabilité d'engagement. Les produits et les charges sont rattachables à
l'exercice fiscal de leur acquisition ou de leur engagement. L'IBS est établi annuellement.

Déductibilité des charges : Le bénéfice net est établi sous déduction de toutes charges.
Celles-ci comprennent notamment:

- les frais généraux de toute nature, le loyer des immeubles dont l'entreprise est
locataire, les dépenses de personnel et de main-d'œuvre sous réserve de certaines
dispositions ;

- les intérêts, les agios et autres frais financiers relatifs à des emprunts contractés
hors d'Algérie, les redevances pour brevets, licences, marques de fabrique, les frais
d'assistance technique et les honoraires payables en monnaie étrangère, sous réserve de
l'obtention de l'agrément de transfert délivré par les autorités financières compétentes et si
le paiement effectif est intervenu durant l'exercice ;

- les amortissements réellement effectués dans la limite de ceux généralement admis
d'après les usages de chaque nature d'industrie, de commerce ou d'exploitation et calculés
suivant le mode linéaire sauf option ouverte pour l'amortissement dégressif ou progressif ;

- les provisions régulières figurant sur le relevé des provisions.

- les déficits reportables .

Les conditions générales de déductibilité des charges sont classiques :

� Elles doivent être liées à l’entreprise et engagées dans son intérêt ;

� Elles doivent se traduire par une diminution de l’actif de l’entreprise ;

� Elles doivent être justifiées ;

� Elles doivent avoir pris naissance au cours de l'exercice concerné.

Charges non déductibles

Ne sont pas déductibles pour la détermination du bénéfice net fiscal :

� L’impôt sur le bénéfice des sociétés lui-même ;

� La taxe sur la valeur ajoutée pour les entreprises assujetties ;

� La taxe foncière afférente aux immeubles non affectés directement à l’exploitation ;

� Les impôts personnels des dirigeants ;

� Les amendes et pénalités, les primes d’assurances personnelles des dirigeants, ainsi
que celles afférentes à des immeubles non affectés directement à l’exploitation ;

� Les libéralités, cadeaux et dons, sauf les cadeaux publicitaires dans la limite de la
valeur unitaire de 500 DA par bénéficiaire, ainsi que les subventions, libéralités et les dons à
l’exception de ceux consentis en espèces ou en nature au profit des établissements et
associations à vocation humanitaire lorsqu’ils ne dépassent pas un montant annuel
de 20 000 DA.
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Provisions : Les provisions régulièrement constituées et suffisamment justifiées sont
déductibles pour le calcul du résultat fiscal. Elles doivent être constatées dans les écritures de
l’exercice et figurer au relevé des provisions annexé à la déclaration fiscale annuelle. Les
provisions doivent être retraitées dès lors qu'elles ne se justifient plus, soit en les rapportant au
résultat en produit, soit en constatant définitivement une charge.

Amortissements :

L’amortissement des immobilisations est calculé suivant le système linéaire. Toutefois, les
contribuables peuvent pratiquer l’amortissement dégressif ou progressif, sous certaines
conditions fixées par la loi.

Amortissement linéaire : Les amortissements sont déductibles dans la limite de ceux
généralement admis d'après les usages de chaque nature d'industrie, de commerce ou
d'exploitation.

La base d’amortissement des immobilisations ouvrant droit à déduction de la TVA et
servant à une activité soumise à la TVA est calculée sur le prix d’achat ou de revient hors
TVA.

Celle des immobilisations servant à une activité non assujettie à la TVA est calculée TVA
comprise.

Quelques taux d’amortissement linéaire admis par l’administration ou la jurisprudence :

Nature des immobilisations Taux d’amortissements annuel

- Bâtiments commerciaux 2 à 5 %

- Mobilier 10 %

- Matériel 10 % à 15 %

- Matériel automobile 20 à 25 %

- Agencement 5 à 10 %

- Equipement de bureaux 10 % à 20 %

- Equipement informa- tique 20 à 33 %

- Outillage 20 % à 33 %

Amortissement dégressif : L'amortissement des équipements concourant directement à la
production peut-être calculé suivant le système d'amortissement dégressif.
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Les coefficients utilisés pour le calcul de l'amortissement dégressif sont :

Durée d'utilisation Taux d’amortissements annuel

- 3 ou 4 ans 1,5%

- 5 ou 6 ans 2 %

- plus de 6 ans 2,5%

Pour bénéficier de l'amortissement dégressif, le contribuable doit être soumis au régime
d'imposition d'après le bénéfice réel et doit opter pour ce type d'amortissement.

L'option doit être formulée par écrit lors de la production de la déclaration des résultats de
l'exercice clos. Elle est irrévocable pour les immobilisations concernées.

La liste des équipements susceptibles d'être soumis à l'amortissement dégressif, est établie
par voie réglementaire.

Amortissement progressif : La pratique de l'amortissement progressif est exclusive de
tout autre type d'amortissement.

Les entreprises doivent, pour bénéficier de ce système d'amortissement, joindre une lettre
d'option à leur déclaration annuelle.

L'amortissement progressif est obtenu en multipliant la base amortissable par une fraction
admettant comme numérateur le nombre d'années correspondant à la durée d'utilisation déjà
courue, et comme dénominateur n (n+1), "n" représentant la durée d'amortissement.

TAUX DE L'IMPOT SUR LES BENEFICES DES SOCIETES (IBS)

Régime général

Le taux normal de l'IBS est fixé à 30 %.

Toutefois, les bénéfices peuvent être taxés à un taux réduit de 15 % sous condition de
réinvestissement.

Les sociétés pétrolières restent soumises, en ce qui concerne leur imposition à l’IBS, au
taux de 38%.

Régimes particuliers

� Retenues spéciales sur certains revenus

Certaines retenues ne sont applicables qu'à certains types de revenus. Le taux de l'IBS est
ramené à :

� 10 % pour les revenus des créances, dépôts et cautionnement par voie de retenue à la
source effectuée sur chaque paiement donnant droit à un crédit d’impôt ;

� 20 % pour les sommes perçues dans le cadre de contrats de management dont
l'imposition est opérée par voie de retenue à la source.

� 30% pour les bons de caisse anonymes par voie de retenue à la source libératoire.
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REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS

Avoir fiscal

La législation algérienne prévoit la technique de l’avoir fiscal destinée à tempérer la
double imposition des dividendes imposés une première fois à l’IBS au niveau de la société
distributrice, et une autre fois au même impôt au niveau de la société bénéficiaire de ces
revenus.

L’avoir fiscal s’applique aux personnes morales ayant leur siège fiscal en Algérie, dans la
mesure où le revenu distribué est compris dans la base de l’IBS.

Crédit d’impôt

La législation algérienne prévoit la faculté reconnue à la société bénéficiaire soumise à
l’IBS de déduire de l’impôt exigible à raison de son activité le montant des retenues à la
source opérées au titre des revenus, créances, dépôts et cautionnements.

Pour bénéficier de cette déduction, les entreprises concernées doivent joindre des
justificatifs à l’appui de leur déclaration annuelle.

PLUS-VALUES DE CESSION D'ELEMENTS D'ACTIFS IMMOBILISES

Les plus-values provenant de la cession de biens faisant partie de l'actif immobilisé sont
imposées différemment selon qu'elles sont à court ou à long terme :

� les plus-values à court terme proviennent de la cession d'éléments acquis ou créés
depuis moins de trois ans ;

� les plus-values à long terme sont celles qui proviennent de la cession d'éléments acquis
ou créés depuis plus de trois ans.

Le montant des plus-values provenant de la cession partielle ou totale des éléments de
l'actif immobilisé à rattacher au bénéfice imposable est de :

� 70 % pour les plus-values à court terme ;

� 35 % pour les plus-values à long terme.

Les plus-values provenant de la cession en cours d'exploitation des éléments de l'actif
immobilisé ne sont pas comprises dans le bénéfice imposable de l'exercice au cours duquel
elles ont été réalisées si le contribuable prend l'engagement de réinvestir en immobilisation,
avant l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la clôture de l'exercice de réalisation,
une somme égale au montant de ces plus-values augmentées du prix de revient des éléments
cédés.

L'engagement de réinvestir doit être annexé à la déclaration des résultats de l'exercice au
cours duquel les plus-values sont réalisées.
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LA FUSION DE SOCIETES

C’est la réunion de plusieurs sociétés pour n’en faire qu’une seule :

� soit par dissolution des sociétés fusionnées et création d’une nouvelle
société ;

� soit par absorption de toutes les sociétés fusionnées par l’une d’entre elles dite société
absorbante.

Pour les sociétés absorbées, lorsque la valeur des actions nouvelles de la société
absorbante ou nouvelle est supérieure à la valeur comptable de l’apport net (valeur comptable
de l’acte remis moins le montant du passif dont la société est déchargée), elles bénéficient
d’une plus-value. Dans le cas contraire, il s’agit d’une moins-value déduite du bénéfice du
dernier exercice.

Ces plus-values sont exonérées à condition que toutes les sociétés ayant participé à
l’opération aient la forme de sociétés par actions et que la société nouvelle ou absorbante
limite ses amortissements à la valeur nette comptable des éléments d’actifs absorbés.

APPORTS D’ACTIFS DE SOCIETE A SOCIETE

Sont concernées les opérations de plus-values résultant de l’apport par une société d’une
partie de ses éléments d’actifs constituant une branche autonome d'activité à une autre société.

De même qu’en matière de fusion, les sociétés concernées doivent avoir obligatoirement la
forme de sociétés par actions et la société bénéficiaire des apports, doit limiter ses
amortissements à la valeur nette comptable des investissements concernés.

Dans le cas d’apport de l’intégralité de l’actif, les apports doivent résulter de conventions
ayant toutes la même date (simultanée) et ils doivent entraîner, dès leur réalisation, la
dissolution immédiate de la société qui a fait l’apport.

Les plus-values réinvesties :

Les plus-values provenant de la cession en cours d’exploitation des éléments d’actif
immobilisé ne sont pas comprises dans le bénéfice imposable de l’exercice au cours duquel
elles ont été réalisées. Cette possibilité est offerte si le contribuable prend l’engagement de
réinvestir en immobilisations dans son entreprise avant l’expiration d’un délai de trois ans, à
partir de la clôture de cet exercice. La somme réinvestie doit être égale au montant de ces plus-
values ajoutée au prix de revient des éléments cédés.

Cet engagement doit être annexé à la déclaration des résultats de l’exercice au cours
duquel les plus-values ont été réalisées.

Si le remploi est effectué dans le délai prévu ci-dessus, les plus-values distraites du
bénéfice imposable sont considérées comme affectées à l'amortissement des nouvelles
immobilisations et viennent en déduction du prix de revient pour le calcul des amortissements
et des plus-values réalisées ultérieurement.

Dans le cas contraire, elles sont rapportées au bénéfice imposable de l’exercice au cours
duquel les plus-values ont été réalisées.
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REPORTS DEFICITAIRES

En cas de déficit subi pendant un exercice, ce déficit est considéré comme charge de
l’exercice. Si le bénéfice n’est pas suffisant pour que la déduction puisse être intégralement
opérée, l’excédent du déficit est reporté successivement sur les exercices suivants jusqu’au
cinquième exercice qui suit l’exercice déficitaire.

Le déficit doit pouvoir ressortir d’une comptabilité régulière et complète de l'exercice
concerné.

Le déficit à reporter est le déficit fiscal, c’est-à-dire le déficit comptable majoré ou minoré
des retraitements imposés par la réglementation fiscale.

En cas de coexistence de plusieurs déficits successifs, on doit reporter en premier lieu les
déficits les plus anciens.

LA DISTRIBUTION DE DIVIDENDES

Sous réserve de la mise en œuvre des conventions fiscales de non-double imposition la
fiscalité des distributions de dividendes est la suivante :

� les dividendes distribués par les sociétés étrangères n'ayant pas d'installation
permanente en Algérie (non soumise à l'IBS) pour leurs activités en Algérie, aux personnes
physiques ou morales non résidentes dans ce pays, font l’objet d’une retenue à la source dont
le taux varie de 10 à 30 % libératoire de tous impôts et taxes selon les types de prestations
effectuées ;

� il n'y a pas d'imposition de la distribution si le bénéficiaire est une société de droit
algérien, soumise à l'IBS. Dans ce cas, le produit de la distribution entre dans la base taxable
à l'IBS du destinataire des dividendes. Pour éviter la double imposition de ces revenus qui ont
été déjà imposés une première fois au même impôt au niveau de la société distributrice, il peut
être fait application de l’avoir fiscal de 25 %, à condition que :

- la société distributrice soit une société de droit commun algérien, ayant son siège en
Algérie ;

- les bénéfices distribués aient été taxés au taux plein ou exonérés ;

- la distribution soit régulière, c'est-à-dire qu'elle résulte d’une décision régulière des
organes compétents de la société ;

- que les bénéfices distribués ne proviennent pas du résultat d'un exercice clos depuis
plus de trois ans.

Par exception, pour les produits des participations versées par des filiales à leur société mère,
le montant de l'avoir fiscal est égal à 42% sous réserve du respect des conditions suivantes :

- les sociétés bénéficiaires doivent être des sociétés de capitaux soumises au taux
normal de l'IBS ;

- les titres détenus par la société mère doivent être nominatifs et être déposés auprès de
la Banque d'Algérie ou d'autres établissements financiers agréés par l'administration fiscale ;

- les titres doivent appartenir en pleine propriété à la société mère ;

- le pourcentage minimal de participation de la société mère dans le capital de sa filiale
doit être de 10% ;

- les titres doivent avoir été souscrits dès l'émission ou avoir fait l'objet d'un engagement
de conservation pendant au moins deux années.
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- Les dividendes distribués par la société mère permettent le transfert de l'avoir fiscal de
25%.

� Les dividendes et autres revenus de source algérienne ou étrangère, perçus par les
personnes physiques étrangères ayant leur domicile fiscal en Algérie, sont imposables à
l’impôt sur le revenu global suivant les taux progressifs. Toutefois, sont exclus du revenu
imposable les revenus de source étrangère à raison desquels les intéressés justifient avoir été
soumis à un impôt personnel dans le pays d’où ils sont originaires.

Pour éviter la double imposition de ces revenus, une première fois au niveau de la société
distributrice de ces revenus, et une seconde fois au niveau de leur domicile fiscal, ces
personnes peuvent bénéficier d’un avoir fiscal de 25 % représentant un crédit ouvert sur le
Trésor public.

La base de l’avoir fiscal est, là aussi, constituée par les distributions provenant des
bénéfices taxés au taux normal ou expressément exonéré.

Les distributions de bénéfices effectués sur les résultats d’un exercice clos depuis plus de
trois ans n’ouvrent pas droit au bénéfice de l’avoir fiscal.

Les personnes résidentes disposant de revenus sont tenues de souscrire et de faire parvenir
avant le 1er avril de chaque année, à l’inspection des impôts du lieu de leur domicile, une
déclaration de leur revenu global dont l’imprimé est fourni par l’administration fiscale.

L’imposition commune entre deux époux ouvre droit à un abattement de
10 % du revenu imposable, en vertu des dispositions de l’article 6 – 3e alinéa du même code.

REGIME FISCAL DEROGATOIRE  POUR DES SOCIETES N’AYANT PAS
D’INSTALLATION PERMANENTE

Champ d’application : Les revenus réalisés par les entreprises étrangères n’ayant pas
d’installation professionnelle permanente en Algérie et réalisant des prestations de services
sont soumis à une retenue à la source au titre de l’activité déployée temporairement dans le
cadre de marchés.

Pour être soumise à cette retenue, l’entreprise étrangère doit avoir donc une installation
professionnelle qui revêt un caractère provisoire.

Une prestation est considérée comme fournie en Algérie lorsqu’elle est matériellement
exécutée sur le territoire national. Elle est considérée comme utilisée en Algérie, lorsque le lieu
d’utilisation effective de la prestation se situe en Algérie. En cas de location, le seul critère à
retenir est le lieu d’utilisation du bien loué.

Les prestations peuvent revêtir plusieurs formes, il s’agit notamment des activités
suivantes :

� montage, réparation ou entretien en Algérie d’un matériel, études de toute nature
réalisées en Algérie, assistance technique fournie en Algérie, prospection commerciale
effectuée en Algérie, marchés de recherche géophysique, de formation professionnelle,
fournitures d’information d’ordre industriel, commercial ou scientifique et fournitures
d’études techniques dont les résultats sont effectivement utilisés en Algérie, redevances pour
brevets et marques de fabrique, honoraires, commissions, etc.

� contrat de management.
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Base d’imposition : Pour les prestations de services, le chiffre d’affaires taxable est
représenté par le montant des encaissements bruts opérés au titre du marché.

Toutefois, les intérêts versés pour paiement à terme du prix d’un marché ne sont pas
compris dans la base d’imposition.

Le taux de change à prendre en considération pour les sommes payées en monnaie
étrangère est celui en vigueur à la date de signature du contrat ou de l’avenant au titre duquel
sont dues lesdites sommes.

Calcul de l’impôt

Le taux de l’impôt retenu à la source est de :

� 24 % sur les sommes perçues dans le cadre de marchés de prestations de services.

� 18 % sur les sommes payées en rémunération de prestations de toute nature fournies
ou utilisées en Algérie ;

� 20 % sur les sommes perçues dans le cadre d’un contrat de management.

Ces retenues à la source forfaitaires dispensent les entreprises étrangères du paiement de
la taxe sur l’activité  professionnelle et la taxe sur la valeur ajoutée.

Lieu d’imposition : La retenue à la source doit être effectuée dans les vingt jours qui
suivent le mois au titre duquel ont été opérées les retenues, à la caisse du receveur des
contributions diverses du siège ou du domicile des personnes, sociétés, organismes ou
associations qui effectuent les paiements des sommes imposables.

Modalités de versement de la retenue : Les retenues à la source s’opèrent par
l’organisme payeur au moment du règlement des sommes dues à l’entreprise étrangère.

Au titre de chaque retenue, l’organisme payeur délivre à l’entreprise étrangère un reçu
qu’il extrait d’un carnet à souches fourni par l’administration.

Les montants des retenues à verser sont calculés par application du taux en vigueur aux
paiements du mois considéré.

Les retenues afférentes aux paiements effectués pendant un mois déterminé sont versées
par voie de déclaration G 50, dans les vingt jours du mois suivant celui des paiements, à la
caisse du receveur des impôts du lieu d’imposition.

L’absence de versement des retenues au titre d’un mois déterminé doit être formalisée par
le dépôt d’une déclaration portant la mention «néant» par la partie chargée d’opérer la retenue.

Par mesure de sauvegarde des intérêts du Trésor public, les établissements bancaires
s’assurent, avant tout transfert de fonds au profit de l’entreprise étrangère, que les obligations
fiscales incombant à ladite entreprise ont bien été remplies.

Solidarité des parties : Conformément aux dispositions des articles 165 – 2e alinéa du
Code des Impôts Directs, les retenues IBS sur les prestations de services peuvent être
poursuivies auprès de l’entreprise étrangère qui est reconnue conjointement et solidairement
responsable avec l’entreprise ou l’organisme maître de l’ouvrage.
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l AUTRES IMPOTS ET TAXES ACQUITTES EN QUALITE
D’EMPLOYEUR

Le versement forfaitaire

Le versement forfaitaire s’applique aux traitements, salaires, indemnités et émoluments
payés par des personnes et organismes établis en Algérie ou y exerçant une activité.

La base imposable comprend les sommes payées à titre de salaires, indemnités et
émoluments, y compris la valeur des avantages en nature.

Le montant du versement forfaitaire est obtenu en appliquant au total des paiements
annuels imposables les taux suivants :

Traitements, salaires, indemnités et émoluments,

y compris la valeur des avantages en nature 4%

Pensions et rentes viagères Exonéré

La base d’imposition du versement forfaitaire est constituée par le montant global des
salaires nets effectivement payés pendant le mois ou le trimestre.

Le montant du versement forfaitaire à payer est obtenu en multipliant la base d’imposition
par le taux de 4%.

Les exonérations communes au versement forfaitaire et à l’impôt sur le revenu global

� Les indemnités allouées pour frais de déplacement ;

� Les indemnités de zone géographique ;

� Les indemnités à caractère familial prévues par la législation sociale telles que le
salaire unique, les allocations familiales, les allocations de maternité ;

� Les indemnités temporaires, prestations et rentes viagères servies aux victimes
d’accidents de travail ou leurs ayants droit ;

� Les indemnités de licenciement ;

� Les avantages en nature correspondant à la nourriture et au logement exclusivement
dont bénéficient les salariés travaillant dans les zones à promouvoir ;

� Les salaires inférieurs à 12 000 DA mensuellement versés aux travailleurs handicapés
moteurs, mentaux, non voyants et sourds-muets.

� Les allocations de chômage, indemnités et prestations servies sous quelque forme que
ce soit par l’Etat, les collectivités et les établissements publics en application des lois et
décrets d’assistance et d’assurance,
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OBLIGATIONS DECLARATIVES

Toute personne physique ou morale passible de la Taxe sur l’Activité Professionnelle et de
l’impôt sur le bénéfice est tenue de souscrire avant le 1er avril de chaque année, auprès de
l’inspection du lieu d’implantation du siège social ou du principal établissement, une
déclaration du montant du bénéfice imposable se rapportant à l’exercice précédent en même
temps que celle de son chiffre d’affaires global ou de ses recettes professionnelles brutes, selon
le cas, de la période soumise à taxation.

Si l’entreprise a été déficitaire, la déclaration du montant du déficit est produite dans les
mêmes conditions.

La déclaration doit faire apparaître distinctement la fraction du chiffre
d’affaires qui est susceptible de subir une réfaction.

En ce qui concerne les opérations effectuées dans les conditions de gros, la déclaration doit
être appuyée d’un état comportant pour chaque client les informations suivantes :

� Numéro d’identification statistique ;

� Numéro de l’article d’imposition ;

� Nom et prénoms ou dénomination sociale ;

� Adresse ;

� Montant des opérations de vente effectuées ;

� Numéro d’inscription au registre de commerce.

� Montant de la TVA facturée.

Celui-ci doit être déposé en même temps que la déclaration annuelle.

Les contribuables sont tenus de produire une déclaration par établissement ou unité qu’ils
exploitent dans chacune des communes du lieu de leur installation.

L’imposition résultant de cette déclaration annuelle fait l’objet d’un rôle et d’un
avertissement mentionnant le montant total de l’impôt restant dû ou l’excédent à rembourser.

FISCALITE DES GROUPES DE SOCIETES

Condition d'éligibilité : Constitue un groupe de société toute entité économique constituée
de deux ou plusieurs sociétés par actions juridiquement indépendantes dont l'une, la société
mère, détient directement 90% ou plus du capital d’une autre société.

Le capital social de la société mère ne doit pas être détenu, de manière directe, à raison de
90 % ou plus, par une société tierce éligible en tant que société mère. En effet, la détention du
capital social dans les conditions ci-dessus confère à la société la qualité de société membre, ce
qui la rend inéligible au régime des groupes de sociétés en sa qualité de société mère.

Les détentions indirectes ne confèrent pas à la société contrôlée la qualité de membre du
groupe même si au plan juridique elle peut être qualifiée de société filiale. Les sociétés
membres doivent justifier de résultats positifs pendant les deux derniers exercices.

Les sociétés qui cessent de remplir ces conditions ou réalisent deux déficits consécutifs
pendant la mise en œuvre du régime de taxation des groupes de sociétés sont exclues d’office
du groupe au sens fiscal.
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Sociétés non éligibles au régime des groupes de sociétés

Le code des impôts directs exclut du régime des groupes de sociétés :

- les sociétés pétrolières.

Par sociétés pétrolières il y a lieu d’entendre la société algérienne SONATRACH, ainsi
que toute société dont l’objet principal est lié au domaine d’exploitation, de transport, de
transformation ou de commercialisation des hydrocarbures et produits dérivés ;

- Les sociétés dont les relations ne sont pas régies exclusivement par le code de
commerce.

- les sociétés d’un groupe qui détiennent des participations croisées.

Le régime fiscal préférentiel des groupes de sociétés

Les groupes éligibles au régime du groupe de sociétés (V. Supra) bénéficient des
avantages fiscaux suivants :

� Application du taux réduit de 15% aux bénéfices concourant à l'acquisition de titres
permettant la participation à raison de 90% dans le capital d'autres sociétés du même groupe;

� Les actes de transformation de sociétés en vue de l’intégration du groupe de sociétés
sont exemptés des droits d’enregistrement.

� La consolidation des bénéfices imposables à l’IBS de l’ensemble des sociétés membres
du groupe avec cependant une limitation des déductions des charges au niveau du groupe ;

� Exonération de l’IBS sur des dividendes perçus par les sociétés au titre de leur
participation dans le capital des autres sociétés  membres du groupe ;

� L’exonération de l’IBS des plus values de cessions réalisées entre sociétés membres ;

� Exemption des droits d'enregistrement pour les actes constatant les transferts
patrimoniaux entre membres du même groupe ;

� Le bénéfice d’une réfaction de 50 % en matière de TAP pour les affaires réalisées
entre les sociétés membres ;

� Exclusion des bénéfices soumis à l'impôt sur les plus-values provenant de la cession
partielle ou totale d'éléments d'actifs immobilisés réalisée entre sociétés du groupe ;

� Exemption de droits d'enregistrement pour les actes de transformation de sociétés en
vue de l'intégration de la structure transformée dans le groupe.
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CHAPITRE 15

FISCALITE PERSONNELLE

En l'absence de convention fiscale, les règles du Code des Impôts Directs Algérien
s'appliquent au travailleur étranger dans les mêmes conditions que pour les travailleurs
algériens.

TERRITORIALITE DE L'IMPOT ET DOMICILE FISCAL

Champ d'application : L'Impôt sur le Revenu Global algérien (IRG) s'applique, en
l’absence de convention fiscale :

- aux personnes qui ont en Algérie leur domicile fiscal à raison de l'ensemble de leurs
revenus ;

- aux personnes qui n'ont pas en Algérie leur domicile fiscal à raison de leurs revenus
de source algérienne.

Détermination du domicile fiscal :

� En l'absence de convention, est considéré comme ayant son domicile fiscal en Algérie
le contribuable qui :

- y possède une habitation (en propriété ou en location pour une période continue d'au
moins une année);

- y a soit le lieu de son séjour principal, soit le centre de ses principaux
intérêts;

- y exerce une activité professionnelle, salariée ou non.

� Lorsqu'une convention est applicable, les critères alternatifs de détermination du
domicile fiscal prévus dans la plupart des conventions conclues par l'Algérie sont
les suivants :

- critère du foyer permanent d'habitation ;

- si le critère du foyer permanent d'habitation n'est pas opérant, le critère de l'Etat avec
lequel la personne entretient les liens personnels et économiques les plus étroits (centre de ses
intérêts vitaux) s'applique ;

- si le critère du centre des intérêts vitaux du contribuable est également inopérant, le
critère du lieu de séjour habituel (règle des 183 jours) doit être
utilisé;
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- au cas où ce critère demeurerait inopérant, le critère de la nationalité du contribuable est
utilisé : le contribuable est imposé dans le pays dont il est ressortissant.

Si aucun de ces quatre critères ne permet de déterminer le domicile fiscal d'un
contribuable, les autorités fiscales des deux pays tranchent la question d'un commun accord.

l IMPOT SUR LE REVENU GLOBAL (IRG)

� Détermination de la matière imposable : Le bénéfice ou revenu net déterminé
distinctement suivant les règles propres à chaque catégorie est annuellement globalisé pour
déterminer le revenu global. De ce revenu net global,  certaines charges peuvent être déduites.

Les charges déductibles du revenu net global sont :

� les cotisations d'assurances vieillesse et d'assurances sociales versées par le
contribuable à titre personnel ;

� le déficit constaté pour une année dans une catégorie de revenus ;

� les intérêts d'emprunts et dettes contractés à titre professionnel ainsi que ceux
contractés au titre de l'acquisition ou de la construction de logements, à la charge du
contribuable ;

� les pensions alimentaires ;

� la police d'assurance contractée par le propriétaire bailleur.

� Cas particuliers

Revenu exceptionnel : Lorsque au cours d'une année un contribuable a réalisé un revenu
exceptionnel et que le montant de ce revenu dépasse la moyenne des revenus nets d'après
lesquels ce contribuable a été soumis à l'IRG au titre des trois dernières années, l'intéressé peut
demander qu'il soit réparti pour l'établissement de l'IRG sur l'année de sa réalisation et les
années antérieures non couvertes par la prescription.

Revenu imposable des étrangers ayant leur domicile fiscal en Algérie : Les étrangers
ayant leur domicile fiscal en Algérie sont imposables dans les conditions de droit commun.

Revenu imposable des étrangers et des personnes n'ayant pas leur domicile fiscal en
Algérie : Le revenu imposable des personnes n'ayant pas de domicile fiscal en Algérie est
constitué par les seuls revenus de source algérienne, c'est-à-dire notamment :

-  les revenus de propriétés sises en Algérie ;

-  les revenus de valeurs mobilières algériennes ;

-  les revenus tirés d'activités professionnelles salariées ou non exercées en Algérie ;

- les plus-values et profits relatifs à des fonds de commerce exploités ou à des immeubles
situés en Algérie, etc.
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Les personnes n'ayant pas leur domicile fiscal mais réalisant des revenus de source
algérienne doivent dans les vingt jours de la demande qui leur est adressée par le service des
impôts directs désigner un représentant fiscal en Algérie.

Evaluation forfaitaire minimum du revenu imposable d'après certains
éléments du train de vie : Sauf justification contraire du contribuable, le revenu imposable ne
peut être inférieur à une somme forfaitaire déterminée en appliquant un barème à certains
éléments du train de vie (résidence principale et secondaire, véhicules personnels, bateaux de
plaisance, etc).

Taux d'imposition

Le revenu est imposé selon le barème progressif suivant :

Fraction de revenu imposable Taux

N'excédant pas 60.000 DA 0 %

De 60.001 à 180.000 DA 10 %

De 180.001 à 360.000 DA 20 %

De 360.001 à 720.000 DA 30 %

De 720.001 à 1.920.000 DA 35 %

Supérieure à 1.920.000 DA 40 %

Abattement : Les contribuables bénéficient sur le montant de l'impôt d'un abattement
dégressif dont le montant varie en fonction de leur situation familiale :

Pour les contribuables célibataires : 10% sans que l'abattement puisse être inférieur à
1800 DA ou supérieur à 6000 DA par an ;

Pour les contribuables mariés : 30% sans que l'abattement puisse être inférieur
à 3000 DA ou supérieur à 15 600 DA par an ;

En outre, les rémunérations versées au titre d'un contrat d'expertise ou de formation
donnent lieu à l'application d'un abattement de 20%.

De même, des abattements spécifiques pouvant aller jusqu'à 50% sont prévus par les
textes pour les revenus provenant d'activités exercées par des personnes physiques dans
certaines wilayas dont la liste est fixée par voie réglementaire.

Retenue à la source et crédit d'impôt : Certains revenus font l'objet de retenues à la
source qui s'imputent sur l'IRG dû. Un crédit d'impôt est en outre octroyé en matière de
distribution de dividendes.

Déclaration : Les personnes assujetties à l'IRG doivent souscrire, avant le 1er avril de
chaque année, une déclaration de leur revenu global. Cette obligation concerne également tous
les contribuables personnes physiques, à l'exception de ceux disposant d'un seul salaire et de
ceux exerçant en sus de leur activité salariée une activité d'enseignement.



                 PricewaterhouseCoopers 2002                94

Les déclarations mentionnent séparément le montant des revenus de quelque nature qu'ils
soient, encaissés d'une part en Algérie et d'autre part à l'étranger.

Les contribuables doivent également déclarer le loyer ou la valeur locative et l'adresse de
leur habitation principale, de leurs résidences secondaires en Algérie et hors d'Algérie, la
valeur de leurs automobiles, yachts et avions, ainsi que le nombre du personnel domestique.

Recouvrement : L'impôt est exigible le dernier jour du deuxième mois suivant celui de la
mise en recouvrement du rôle.

Sanctions : Tout débiteur et employeur qui n'a pas fait les retenues à la source légale ou
qui n'a opéré que des retenues insuffisantes doit verser le montant des retenues non effectuées,
majoré de 25% selon le cas.

Le défaut de dépôt du bordereau-avis de versement et du paiement des droits
correspondants dans les délais prescrits donne lieu, à la charge du débiteur, à une pénalité de
10%.

Cette pénalité est portée à 40% après que l'Administration aura mis en demeure le
redevable, par lettre recommandée avec avis de réception, de régulariser sa situation dans un
délai d'un mois.

TRAITEMENTS ET SALAIRES

Champ d'application : Les revenus visés sont les traitements, indemnités, émoluments,
salaires, pensions et rentes viagères.

Au sens de la législation fiscale algérienne, sont considérées comme des salaires :

� les rémunérations allouées aux associés minoritaires de S.A.R.L. ;

� les sommes perçues en rémunération de leur travail par des personnes exerçant à
domicile à titre individuel pour le compte de tiers ;

� les indemnités, remboursements et allocations forfaitaires pour frais versés aux
dirigeants de sociétés ;

� les primes de rendement, gratifications ou autres d'une périodicité autre que mensuelle
habituellement servies par l'employeur ;

� les sommes versées à des personnes exerçant, en sus de leur activité principale de
salariés, une activité d'enseignement, de recherche, de surveillance ou d'assistanat à titre de
vacataire ;

� les rémunérations provenant de toutes activités occasionnelles à caractère intellectuel ;

� les pourboires ;

� les participations aux bénéfices alloués aux salariés. Celles-ci sont considérées comme
des salaires, à condition qu’il n’y ait pas participation aux pertes éventuelles. En effet, dans
cette hypothèse, il ne s’agirait plus d’un contrat de services, mais d’un contrat d’association ;

� les indemnités de congés payés ;

� les primes d’assurance décès versées par un employeur en exécution d’un contrat
d’assurance souscrit au profit de son salarié ;
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Sont  également considérés comme des traitements et salaires imposables ;

� les rémunérations et indemnités diverses (indemnités de transport, de panier, prime
d’ancienneté, etc.) ;

� les avantages en nature, qui consistent notamment dans le logement, le chauffage,
l'éclairage, sont également imposables à la valeur estimée par l'employeur d'après la valeur
réelle des avantages fournis.

Toutefois, n'entrent pas dans l'assiette de l'impôt et sont donc exonérés :

� les avantages en nature correspondant exclusivement à la nourriture et au logement,
dès lors qu'ils sont perçus par un salarié travaillant dans les zones à promouvoir ;

� les indemnités pour frais de déplacement ou de mission et les indemnités de zone
géographique ;

� les indemnités à caractère familial ;

� l'indemnité de licenciement.

Détermination du revenu imposable

Le revenu imposable tient compte du montant des traitements, indemnités et émoluments,
salaires, pensions et rentes viagères versés et des avantages en£nature (sauf pour les salariés
travaillant dans les zones à promouvoir).

La base imposable est déterminée en déduisant du montant brut des sommes payées et des
avantages en nature :

� les retenues faites par l'employeur en vue de la constitution de pensions ou de
retraites ;

� la cotisation ouvrière aux assurances sociales.

Modalité d'imposition

L'imposition des revenus salariaux se fait dans le cadre de l'IRG.

Retenue à la source : L'impôt est retenu à la source sur chaque paiement effectué. Les
sommes retenues au titre d'un mois doivent être reversées dans les vingt premiers jours du
mois suivant.

Les personnes, associations et organismes qui paient des traitements, salaires, pensions et
rentes viagères sont tenues de souscrire avant le 1er avril de chaque année, à l'Inspection des
impôts du lieu du domicile de la personne ou du siège de l'établissement ou du bureau qui a
payé les rémunérations, un état récapitulatif des sommes versées.

Les contribuables qui reçoivent, de personnes physiques ou morales n'ayant pas leur
domicile fiscal en Algérie, des revenus imposables doivent calculer eux-mêmes l'impôt afférent
aux sommes qui leur sont payées et verser l'impôt comme indiqué au paragraphe ci-dessus.

Les salariés des sociétés étrangères non implantées en Algérie sont débiteurs de toutes les
obligations fiscales (y compris déclaratives) incombant normalement à l'employeur.
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Abattements : Les revenus des traitements indemnités, émoluments, salaires, pensions et
rentes viagères sont compris dans le revenu global et bénéficient de ce fait de l'abattement
proportionnel sur l'impôt.

Situation de famille et personnes à charge : La situation de famille à prendre en
considération est celle existant au premier jour du mois au cours ou au titre duquel les
traitements, salaires et rentes viagères sont alloués.

Sont considérés comme à la charge du contribuable au mois du paiement à la condition de
n'avoir pas de revenus distincts de ceux qui servent de base à l'imposition de ce dernier :

� ses enfants, s'ils sont âgés de moins de dix-huit ans ou de moins de vingt- cinq ans en
justifiant de la poursuite de leurs études, ou, sans limite d'âge s'ils justifient d'un taux
d'invalidité fixé par un texte réglementaire ;

� sous les mêmes conditions, les enfants recueillis par lui à son propre foyer et pour
lesquels il perçoit des allocations familiales ou des indemnités de garde.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'épouse salariée est considérée comme
mariée sans enfant à charge, quel que soit le nombre d'enfants appartenant au foyer, lorsque le
mari salarié perçoit de ce chef des allocations familiales. Inversement, l'époux salarié est
considéré comme marié sans enfants à charge, quel que soit le nombre d'enfants appartenant
au foyer, lorsque l'épouse salariée perçoit de ce chef des allocations familiales.

Cas particuliers

Salaires des personnels techniques et d'encadrement de nationalité étrangère
employés en Algérie par des sociétés étrangères

Les salaires des personnels techniques et d'encadrement de nationalité étrangère employés
en Algérie par des sociétés étrangères opérant dans certains secteurs sont soumis à une
Retenue à la source (RAS) mensuelle à un taux fixé à 20% à condition de disposer d'un
permis de travail valide et de percevoir un salaire annuel brut minimum de 80 000 DA.

Les activités de ces secteurs sont définies par voie réglementaire et on peut notamment
recenser les activités liées aux hydrocarbures, la sidérurgie, industries du médicament et des
appareils médicaux, tourisme, biens d'équipements, etc.

Cette RAS s'applique quelle que soit la situation matrimoniale des salariés et sans
abattement.

Primes de rendement, gratifications et rémunérations extra-salariales :  Les primes de
rendement, gratifications ou autres, d'une périodicité autre que mensuelle, habituellement
servies par l'employeur ainsi que les sommes versées à des personnes exerçant en sus de leur
activité principale de salariés une activité d'enseignement, de recherche, de surveillance ou
d'assistanat à titre vacataire ainsi que les rappels y afférents sont soumis à la RAS de l'IRG au
taux de 15%, sans application d'abattement.
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Les activités occasionnelles à caractère intellectuel : Les rémunérations perçues par des
salariés en plus de leur activité principale sont soumises à la retenue à la source de 15%,
libératoire de l'IRG. Toutefois, la loi de finances 2001 limite le caractère libératoire de la RAS
aux revenus occasionnels à caractère intellectuel dont le montant n'excède pas 500 000 DA.
Les salariés dont la rémunération n'excède pas 500 000 DA sont tenus de produire leur
déclaration fiscale.

l REVENUS FONCIERS PROVENANT DES PROPRIETES BATIES ET
NON BATIES LOUEES

Les revenus fonciers sont imposés à l'IRG. Toutefois, ils font l'objet de règles particulières
relatives à la détermination du revenu imposable ainsi qu'en ce qui concerne les obligations des
contribuables.

l LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES

Champ d'application

Sous réserve de certaines exemptions temporaires ou permanentes, la taxe foncière est
établie annuellement sur :

- les propriétés bâties ;

- les installations destinées à abriter des personnes et des biens ou à stocker des produits;

- les installations commerciales situées dans les périmètres des aérogares, gares portuaires,
gares ferroviaires et gares routières y compris leurs dépendances constituées par des entrepôts,
ateliers et chantiers de maintenance ;

- le sol des bâtiments de toute nature et terrains formant une dépendance directe
indispensable ;

- les terrains non cultivés à usage commercial ou industriel, tels que les chantiers, les lieux
de dépôt de marchandises et les autres emplacements de même nature.

Taux d’imposition

On applique à la base les taux ci-dessous :

� propriété bâtie : 3 % ;

� terrains constituant une dépendance des propriétés bâties lorsque leur superficie est:

- inférieure à 500 m² : 5 % ;

- entre 500 et 1.000 m² : 7 % ;

- au-delà de 1.000 m² : 10 %.

Recouvrement

Elle est recouvrée par voie de rôle.
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l LA TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES

Champ d'application

Sous réserve de certaines exemptions temporaires ou permanentes, la taxe foncière est
établie annuellement sur les immeubles non bâtis de toute nature.

Détermination de la base imposable : La valeur locative fiscale constitue la base
imposable. Elle est déterminée au mètre carré pour les autres catégories de terrain et à
l'hectare pour les terres agricoles. Aucun abattement n'est prévu.

Taux

On applique à la base les taux ci-dessous :

� pour les propriétés non bâties des secteurs non urbanisés : 5% ;

� pour les propriétés non bâties des secteurs urbanisés lorsque leur superficie est :

- inférieure à  500 m2 : 5% ;

- entre 500 et 1.000 m2 : 7% ;

- au-delà de 1.000 m2 : 10%.

- pour les terres agricoles : 3%.

Recouvrement : Elle est recouvrée par voie de rôle.

l PLUS-VALUE DE CESSION A TITRE ONEREUX D'IMMEUBLES
BATIS OU NON BATIS

Champ d'application : Sont imposables les plus-values de cession à titre onéreux
d'immeubles bâtis ou non bâtis réalisées par des personnes qui cèdent, en dehors du cadre de
l'activité professionnelle, des immeubles ou fractions d'immeubles bâtis, des immeubles non
bâtis et les droits immobiliers se rapportant à ces biens.

Toutefois, les plus-values réalisées à l'occasion de la cession d'un bien immobilier
dépendant d'une succession, pour les besoins de la liquidation d'une indivision successorale
existante ne sont pas soumises à l'impôt.

Détermination de la plus-value imposable

Elle est constituée par la différence entre :

� le prix de cession du bien,

� le prix d'acquisition ou la valeur de création par le cédant.

Le prix de cession est réduit du montant des taxes et frais supportés par le vendeur à
l'occasion de l'opération de cession.

Le prix d'acquisition est majoré forfaitairement de 8% par an pour tenir compte des frais
d'acquisition, d'entretien et d'amélioration.
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Enfin, le contribuable peut justifier de frais réels sans que la fraction déductible puisse
excéder 30% du prix d'acquisition ou de la valeur de création, s'il ne peut en justifier, ces frais
sont évalués forfaitairement par l'administration à 10% de la valeur actualisée du bien au
moment de la cession.

L'administration dispose également d'un droit de réévaluation suivant certaines modalités.

Le revenu ainsi déterminé subit les abattements suivants :

� 100% lorsque la cession intervient dans un délai supérieur à quinze ans à compter de
l'acquisition ou de la création du bien cédé ;

� 80% lorsque la cession intervient dans un délai compris entre dix et quinze ans à
compter de l'acquisition ou de la création du bien cédé ;

� 60% lorsque la cession intervient dans un délai compris entre six et dix ans à compter
de l'acquisition ou de la création ;

� 40% lorsque la cession intervient dans un délai compris entre quatre et six ans à
compter de l'acquisition ou de la création ;

� 30% lorsque la cession intervient dans un délai compris entre deux et quatre ans à
compter de l'acquisition ou de la création du bien cédé.

Modalité d'imposition : Le revenu est taxé dans le cadre de l'IRG au taux de 15%,
libératoire de l'impôt.

Les contribuables réalisant les plus-values doivent souscrire dans un délai de trente jours
suivant la date de l'établissement de l'acte de vente, une déclaration spéciale à l'inspecteur des
impôts directs du lieu de situation des biens cédés.

Si le vendeur n'est pas domicilié en Algérie, la déclaration doit être effectuée par un
mandataire dûment habilité.

Recouvrement : L'inspecteur des impôts compétent procède dans les dix jours de la
réception de la déclaration, au calcul des sommes imposables.

Ces sommes font l'objet d'un rôle individuel exigible un mois après sa mise en
recouvrement.

l L'IMPOT SUR LE PATRIMOINE

Champ d'application

La loi de finances pour 1993 institue un impôt sur le patrimoine qui remplace l'Impôt de
solidarité sur le patrimoine immobilier.

Sont soumises à l'impôt sur le patrimoine :

� les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en Algérie, à raison de leurs biens
situés en Algérie ou hors d'Algérie,

� les personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en Algérie, à raison de leurs
biens situés en Algérie.

Les conditions d'assujettissement sont appréciées au 1er janvier de chaque année.
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Assiette : L'assiette de l'impôt est constituée par la valeur nette au 1er janvier de l'année
d'imposition de l'ensemble des biens, droits et valeurs imposables. Certains éléments précisés
par le texte sont assujettis obligatoirement à déclaration. La femme mariée fait l'objet d'une
imposition distincte sur l'ensemble des biens, droits et valeurs constituant son patrimoine.

Biens exonérés

Sont exonérés de l'impôt :

� la valeur de capitalisation de certaines rentes viagères,

� les rentes ou indemnités perçues en réparation de dommages corporels,

� les biens professionnels, à savoir les biens nécessaires à l'exercice d'une profession
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, ainsi que les parts et actions de
sociétés n'ayant pas pour activité principale la gestion de leur propre patrimoine mobilier ou
immobilier.

Evaluation des biens : Les immeubles sont estimés d'après leur valeur vénale réelle. La
base d'évaluation des biens meubles est effectuée conformément aux dispositions relatives à la
liquidation et au paiement des droits de mutation par décès.

Dettes déductibles : Les dettes grevant le patrimoine des contribuables sont déductibles,
notamment en ce qui concerne les biens immobiliers, les emprunts contractés pour la
construction ou l'acquisition de ces biens sont déductibles dans la limite d'un montant égal au
capital restant dû au 1er janvier de l'année d'imposition, augmenté des intérêts échus et non
payés et des intérêts courus à cette date.

Les dettes déductibles, pour les biens mobiliers sont identiques à celles
prévues par le Code de l'enregistrement en cas de mutation par décès.

Les dettes admises en déduction doivent être dûment justifiées et détaillées dans la
déclaration à souscrire au titre de l'impôt sur le patrimoine.

Calcul de l'impôt

Il est fixé comme suit :

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine Taux

Inférieure ou égale à 8 millions de DA 0%

De 8 000 001 à 10 000 000 de DA 0,5%

De 10 000 001 à 20 000 000 de DA 1%

De 20 000 001 à 30 000 000 de DA 1,5%

De 30 000 001 à 50 000 000 de DA 2%

Supérieure à 50 000 000 de DA 2,5%
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Les redevables qui, en raison de biens, situés hors d'Algérie, ont acquitté un impôt
équivalent à l'impôt sur le patrimoine, peuvent imputer cet impôt sur celui exigible en Algérie
au titre des mêmes biens.

Obligations déclaratives : Les redevables doivent souscrire tous les quatre (04) ans, au
plus tard le 31 mai de la quatrième année une déclaration de leurs biens auprès de l'inspection
des impôts directs de leur domicile. Cette déclaration doit être souscrite au plus tard le 31 mai
depuis l'année 1995.

Les personnes n'ayant pas leur domicile fiscal en Algérie mais y possédant des biens ainsi
que les agents de l'Etat en mission à l'étranger peuvent être invités par l'Administration fiscale
à désigner un représentant en Algérie autorisé à recevoir toute communication relative à cet
impôt.

Le défaut de déclaration non régularisée dans les trente jours d'une mise en demeure,
donne lieu à une taxation d'office.

l REVENUS NON COMMERCIAUX

Champ d'application

Sont considérés comme ou assimilés à des revenus non commerciaux :

� les bénéfices des professions libérales, des charges et offices dont les titulaires n'ont
pas la qualité de commerçant.

� les produits de droit d'auteur ou ceux perçus par les inventeurs au titre de la
concession de licence d'exploitation de leurs brevets ou de la concession de marques de
fabrique, procédés ou formules de fabrication.

Détermination du bénéfice imposable : Le bénéfice à prendre en compte dans la base de
l'impôt est constitué par l'excédent des recettes totales sur les dépenses nécessitées par
l'exercice de la profession. Certaines dépenses liées à l'activité sont déductibles.

Modalités d'imposition : Le revenu est taxé dans le cadre de l'Impôt sur le Revenu
Global. La loi de finances 2001 a institué deux régimes spéciaux déclaratifs :

- le régime de la déclaration contrôlée qui s'applique obligatoirement aux contribuables
qui réalisent un montant annuel de recettes supérieur à 300 000 DA ;

- le régime de l'évaluation administrative qui s'applique aux contribuables dont le
chiffre d'affaires est inférieur au plafond ci-dessus.

Retenue à la source : Font l'objet d'une retenue à la source libératoire de l'IRG les
revenus suivants versés par des débiteurs établis en Algérie à des bénéficiaires ayant leur
domicile fiscal hors d'Algérie :

- les sommes versées en rémunération d'une activité exercée en Algérie dans l'exercice
de l'une des professions passibles des BNC, au taux de 20% ;
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- les revenus assimilés à des BNC et perçus par des inventeurs ou au titre de droits
d'auteur ainsi que tous les produits tirés de la propriété industrielle ou commerciale et de
droits assimilés, au taux de 20%,

- les rémunérations de prestations de toute nature fournies ou utilisées en Algérie, au
taux de 24%. Cette retenue couvre la taxe sur l'activité professionnelle.

l REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS

Cette catégorie comprend deux types de revenus :

� les produits des actions ou parts sociales et revenus assimilés,

� les revenus des créances, dépôts et cautionnements.

Champ d'application

i) Produit des actions ou parts sociales et revenus assimilés

Il s'agit des revenus distribués principalement par les Sociétés par actions (SPA).

Sont notamment considérés comme revenus distribués :

- les bénéfices ou produits non mis en réserve ou incorporés au capital ;

- les sommes ou valeurs mises à la disposition des associés, directement ou par
personne ou société interposée ;

- les produits de fonds de placement ;

- les prêts, avances ou acomptes mis à la disposition des associés, directement ou par
personne ou société interposée ;

- les rémunérations, avantages et distributions occultes ;

- les rémunérations versées aux associés ou dirigeants qui ne rétribuent pas un travail
ou sont exagérées;

- les jetons de présence et tantièmes ;

- les résultats en instance d'affectation depuis trois ans.

Les bénéfices visent les revenus pour l'assiette de l'impôt sur les bénéfices des sociétés
(IBS) majoré de ceux exonérés d'IBS ainsi que les bénéfices réalisés par la société dans des
entreprises exploitées hors d'Algérie sous réserve des dispositions conventionnelles.
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ii) Revenus de créances, dépôts et cautionnements : Les revenus versés ici sont ceux qui
étaient précédemment imposés à l'impôt sur les revenus des créances, dépôts et
cautionnements, c'est-à-dire notamment les produits :

- des créances hypothécaires, privilégiées et chirographaires ;

- des dépôts de sommes d'argent à vue ou à échéance fixe ;

- des cautionnements en numéraire ;

- des comptes courants,

- des bons de caisse.

Les revenus des créances, dépôts et cautionnements ne font plus l'objet d'aucune
exonération.

Exonération : Les produits des actions et titres assimilés inscrits à la cote officielle de la
Bourse d'Alger sont exonérés de l'impôt sur le revenu global (IRG) pendant une période de
cinq (5) ans à compter de la loi de finances de 1999.

Les revenus des obligations et titres d'emprunts négociables des institutions bancaires et
organismes publics d'une durée globale ou supérieure à cinq (5) ans sont exonérés de l'IRG
pendant une période de cinq (5) ans à compter du 1er janvier 1998.

Depuis le 1er janvier 2001, cette exonération temporaire de l'IRG est étendue pour une
durée de cinq ans aux produits provenant des obligations, actions ou parts des organismes de
placements collectifs en valeurs mobilières.

Détermination du revenu imposable

i) Produit des actions ou parts sociales et revenus assimilables : Pour chaque période
d'imposition, la masse des revenus distribués est considérée comme répartie entre les
bénéficiaires pour l'évaluation du revenu de chacun d'entre eux.

ii) Revenus des créances, dépôts et cautionnements : Le montant imposable est
déterminé en appliquant au montant brut des intérêts, arrérages ou autres produits un
abattement de 200 000 DA. Le produit des emprunts comptabilisés «sans intérêts» est
déterminé par application à ces créances du taux des avances de la Banque centrale majoré de
deux points.

Modalités d'imposition : Le revenu est taxé dans le cadre de l'IRG.

i) Produit des actions ou parts sociales et revenus assimilés : Les personnes
bénéficiaires des produits doivent souscrire avant le 1er avril de chaque année une déclaration.

ii) Revenus de créances, dépôts et cautionnements : Les bénéficiaires d'intérêts établis
en Algérie et payé sur un compte hors d'Algérie sont tenus de souscrire avant le 1er avril de
chaque année une déclaration spéciale, la même obligation est à la charge des bénéficiaires
d'intérêts payés en Algérie même sans création d'un écrit pour le constater.
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Retenue à la source

i) Produit des actions, parts sociales et revenus assimilés : Les débiteurs qui distribuent
des valeurs mobilières sont tenus d'effectuer une retenue à la source dont le montant est fixé à
20%. Cette retenue ouvre droit au profit du bénéficiaire à un crédit d'impôt égal au montant de
la retenue et imputable sur l'IRG.

Le montant de cette retenue est fixé à 15% pour les tantièmes, jetons de présence et autres
rémunérations versées aux membres de conseil d'administration ou de surveillance.

Cette retenue donne lieu à un bordereau-avis, et pour les bénéficiaires dont le domicile
fiscal est situé hors d'Algérie à délivrance par le receveur des contributions d'une attestation de
versement de la retenue à la source.

Les reversements au Trésor par les débiteurs sont effectués les vingt premiers jours du
mois suivant les retenues.

ii) Revenus des créances, dépôts et cautionnements : Les revenus des créances, dépôts
et cautionnements donnent lieu à une retenue de 10% ou de 30% par le débiteur lorsque le
paiement des intérêts ou leur inscription au débit d'un compte sont effectués en Algérie. :

10% sur les revenus des créances, dépôts et cautionnements ;

30%  sur le produit de bons de caisse anonyme.

La retenue de 10% sur les revenus de créances, dépôts et cautionnements ouvre droit au
profit du bénéficiaire à un crédit d'impôt dont le montant est égal au montant de la retenue et
qui s'impute sur l'IRG ou l'IBS dû par le bénéficiaire.

La retenue au taux de 30% sur les produits de bons de caisse anonymes est libératoire de
l'IRG ou de l'IBS.

Le débiteur dépose dans les vingt premiers jours du mois suivant auprès du receveur des
contributions diverses, un bordereau certifié faisant connaître pour le trimestre précédent le
total des sommes à raison desquelles l'impôt est dû, le montant de l'impôt exigible est
immédiatement acquitté.

l FISCALITE DES DISTRIBUTIONS DE DIVIDENDES

Base d'imposition : En l'absence de conventions fiscales applicables, les dividendes
perçus sont soumis à une imposition en Algérie. La base imposable est constituée par le
montant brut des dividendes distribués y compris l'avoir fiscal qui lui est attaché.

Modalités d'imposition

Retenue à la source : Seule la société distributrice doit pratiquer une retenue à la source
de 20% sur les dividendes versés à ses actionnaires. Pour les bénéficiaires, les dividendes
distribués entrent dans la base imposable de l'IRG et sont imposables dans la masse des
revenus au taux décrit ci-dessus.

Avoir fiscal : Les dividendes sont enregistrés en produits financiers dans les comptes de la
société, ils feront donc partie du bénéfice imposable. Ce dernier sera soumis au taux d'impôt
sur les bénéfices des sociétés. Pour éviter une double imposition des dividendes au niveau de la
société distributrice et du bénéficiaire, le système de l'avoir fiscal trouvera application selon
les cas.
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i) La société distributrice a son siège en Algérie

� le bénéficiaire est résident fiscal en Algérie

Les personnes physiques qui perçoivent des dividendes distribués par des sociétés de droit
algérien et qui ont leur domicile réel en Algérie, peuvent bénéficier d'un avoir fiscal sous
réserve que la distribution résulte d'une décision régulière des organes compétents de la
société.

Toutefois, les distributions effectuées sur les résultats d'un exercice clos depuis plus de 3
ans n'ouvrent pas droit au bénéfice de l'avoir fiscal.

La base de l'avoir fiscal est constituée par les distributions de bénéfices taxés au taux
normal et/ou des bénéfices expressément exonérés.

Le montant de cet avoir fiscal est égal à 25% de la base calculée comme indiqué ci-dessus
et ne peut être utilisé que dans la mesure où le revenu est compris dans la base de l'IRG.

� le bénéficiaire n'est pas résident fiscal en Algérie

La distribution des dividendes ne donne pas lieu à l'avoir fiscal au profit du bénéficiaire
qui n’est pas résident fiscal en Algérie. En l'absence de conventions fiscales, les dividendes de
source algérienne restent imposables en Algérie tant pour la société que pour les bénéficiaires.
Toutefois, le droit fiscal algérien réserve le cas où les non-résidents justifient avoir déjà
acquitté l'impôt dans leurs pays de résidence, dans ce cas il y aura exonération.

ii) La société distributrice n'a pas son siège en Algérie

� le bénéficiaire est résident fiscal en Algérie

Si une société a son siège social à l'étranger et distribue des bénéfices à des actionnaires
domiciliés en Algérie, ces derniers ne peuvent pas bénéficier de l'avoir fiscal et les dividendes
sont imposables au titre de l'IRG avec l'ensemble des autres revenus. Toutefois, si le
bénéficiaire justifie avoir déjà acquitté cet impôt dans son pays d'origine, il est exonéré.

� le bénéficiaire n'est pas résident fiscal en Algérie

Si une société a son siège social à l'étranger et distribue des bénéfices à des actionnaires
non domiciliés en Algérie, ces derniers ne peuvent pas bénéficier de l'avoir fiscal et les
dividendes sont imposables au titre de l'IRG au titre de revenu de source algérienne.
L'exonération est possible dans les mêmes conditions exposées ci-dessus.
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CHAPITRE 16

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE  (TVA)

CHAMP D'APPLICATION

Sont imposables à la TVA :

- Les opérations de vente, les travaux immobiliers et les prestations de services, autres
que celles soumises aux taxes spéciales, revêtant un caractère industriel et commercial et
réalisées en Algérie à titre habituel ;

- Les importations.

OPERATIONS IMPOSABLES

La loi fixe une liste d'opérations obligatoirement imposables et édicte un
certain nombre de cas d'exonérations.

La TVA est due obligatoirement sur :

� les ventes et livraisons faites par les producteurs ;

� les travaux immobiliers ;

� les ventes et livraisons en l’état de produits ou marchandises importés
réalisés par les commerçants importateurs ;

� les ventes faites par les commerçants grossistes ;

� les livraisons à soi-même ;

� les opérations de location et de prestations de services, les travaux d’études et de
recherches ainsi que toutes les opérations autres que les ventes et les travaux immobiliers ;

� les ventes d’immeubles ou de fonds de commerce effectuées par les personnes qui
habituellement ou occasionnellement achètent ces biens en leur nom en vue de leur revente ;

� le commerce des objets d’occasion, autres que les outils, composés en tout ou en partie
de platine, or ou argent, de pierres gemmes naturelles reprises sous le n° 71 01 et 71 02 du
tarif douanier, ainsi que des œuvres d’art originales, objets d’antiquité et de collection repris
au n° 99 06 et 99 07 du tarif douanier ;

� les opérations exercées dans le cadre d’une profession libérale réalisées par les
personnes physiques ou morales ;

� Les spectacles, jeux et divertissements de toute nature ;

� les prestations relatives au téléphone et télex rendu par les services des postes et
télécommunications ;

� les opérations de ventes effectuées par les grandes surfaces ;

� les opérations réalisées par les banques et les compagnies d’assurances ;

� le commerce multiple et le commerce de détail.
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l Assujettis

Les sociétés commerciales sont en principe assujetties à la TVA.

l Territorialité

Une affaire est réalisée en Algérie :

- pour les ventes lorsqu'elle est réglée aux conditions de livraison de la marchandise en
Algérie ;

- pour les prestations de service lorsque le service rendu, le droit cédé, l'objet loué ou
les études effectuées sont rendues, utilisées ou exploitées en Algérie.

l Fait générateur

Il est constitué :

� pour les ventes, par la livraison juridique ou matérielle ;

- pour les travaux immobiliers par l'encaissement partiel ou total du prix. Toutefois, il
y a deux exceptions :

- en ce qui concerne les entreprises étrangères et pour ce qui est du montant de la taxe
encore exigible à l’achèvement des travaux après celle payée à chaque encaissement, le fait
générateur est constitué par la réception définitive de l’ouvrage réalisé ;

- en ce qui concerne les travaux immobiliers réalisés par les promoteurs immobiliers
dans le cadre exclusif de leur activité, le fait générateur est constitué par la livraison
juridique ou matérielle du bien au bénéficiaire ;

� pour les livraisons à soi-même par la livraison ;

� par l’introduction de la marchandise en douane pour ce qui est des importations et par
leur présentation en douane pour ce qui est des exportations. Le débiteur de la taxe est, dans
ce cas précis, le déclarant en douane ;

� pour les prestations de service en général par l'encaissement partiel ou total du prix.
Toutefois, les entrepreneurs de travaux et les prestataires de services peuvent être autorisés à
se libérer d’après les débits, auquel cas le fait générateur de la TVA est constitué par le débit
lui-même.

l Assiette et taux

Pour déterminer le chiffre d’affaires imposable, il y a lieu d’ajouter à la valeur des
marchandises, des travaux ou des prestations :

� les frais de transport lorsqu’ils ne sont pas facturés séparément ; les frais d’emballage
dans le cas où les emballages ne sont pas restitués ; les frais constituant une charge
d’exploitation (rémunération d’intermédiaire, les commissions, courtages, primes d’assurances
et en général tous les frais payés par le vendeur et facturés au client) ;

� les droits et taxes en vigueur, à l’exclusion de la TVA ;
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� les recettes accessoires.

Toutefois, peuvent être déduits de la base imposable, lorsqu’ils sont facturés aux clients:

� les rabais, remises, ristournes accordés ;

� les droits de timbres fiscaux ;

� les frais de transport sous certaines conditions ;

� les frais d’emballages consignés.

Il existe deux taux de TVA : un taux normal de 17% et un taux réduit de 7%.  Ils
s'appliquent aux prix hors taxes des produits, biens, services et opérations listés par la loi.

DEDUCTIONS

Principe de la déduction : Sous réserve des exclusions du droit à déduction, la TVA
mentionnée sur les factures ou documents d'importation ayant grevé les éléments de prix d'une
opération imposable est déductible de la taxe applicable à cette opération.

La taxe sur les opérations de banque est déductible dans les mêmes conditions pour les
assujettis à la TVA.

La déduction de la TVA ayant grevé une opération ne peut être effectuée que sur la
déclaration déposée par les assujettis à la TVA au titre du chiffre d'affaires du mois suivant
celui de l'établissement de la facture, du mémoire ou du document d'importation.

Pour les éléments amortissables, la déduction peut être opérée au titre du mois de
l'acquisition ou de la création de ces biens.

Au cas où la taxe due au titre d'un mois serait inférieure à la taxe déductible, le crédit
serait reporté le mois suivant et ainsi de suite.

La déduction ainsi pratiquée ne peut aboutir à un remboursement même partiel de la TVA,
sauf et notamment dans l'un des cas suivants :

- en cas d'exportation ou de livraison de biens et services dont l'acquisition ou
l'importation en franchise de TVA figurant sur la dernière déclaration de chiffre d'affaires ;

- en cas de différence de taux entre le taux de TVA applicable lors de l'acquisition de
matières ou produits et le taux applicable à la cession des produits ou à la réalisation
d'opérations imposables, lorsque le solde créditeur porte sur une période de 3 mois.

Si la TVA n'est pas à acquitter sur l'ensemble des affaires d'un redevable, le montant de la
déduction est réduit par application d'un prorata calculé de manière classique.

A la fin de chaque année civile, les redevables déterminent le pourcentage de déduction tel
qu'il se dégage des opérations réalisées au cours de l'année et l'adresse dans les 20 premiers
jours du mois de mars au service des Taxes sur le chiffre d'affaires (TCA). Si ce pourcentage
est supérieur de 5% du pourcentage initial, il y a lieu de procéder à une régularisation par
reversement ou déduction complémentaire dans les 20 premiers jours du mois de mars de
l’exercice suivant.
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Transfert du droit à déduction aux sociétés étrangères : La législation algérienne
accorde la possibilité aux sociétés étrangères liées par un contrat avec un partenaire algérien
de bénéficier de la déduction de la TVA qui a grevé l’ouvrage à condition :

- qu’il s’agisse de la réalisation d’un marché comportant fournitures et
travaux ;

- que le maître de l’ouvrage importe ou achète localement en son nom tout ou partie des
fournitures prévues dans le contrat,

La demande d’autorisation de transfert du droit à déduction de la taxe est adressée au
directeur des impôts de la wilaya par le maître de l’ouvrage.

Exclusion du droit à déduction : Bien que le champ d’application des déductions en
matière de TVA soit relativement large, il n’en demeure pas moins qu’il existe des cas
d’exclusion de ce droit à déduction.

Ainsi, n’ouvrent pas droit à déduction, en vertu de l’article 41 du code des taxes sur le
chiffre d’affaires :

� les biens, services, matières, immeubles et locaux non utilisés pour les besoins de
l’exploitation d’une activité passible de cette taxe ;

� les véhicules de tourisme et de transport de personnes qui ne constituent pas l’outil
principal d’exploitation de l’entreprise assujettie à la TVA ;

� les biens et services livrés par les assujettis placés sous le régime du forfait ;

� les biens immobiliers acquis ou créés par les redevables suivis au régime du forfait ;

� les produits et services offerts à titre de dons et libéralités ;

� les services, pièces détachées et fournitures utilisés à la réparation de biens exclus du
droit à déduction.

l Déclaration–liquidation

Dans les 30 jours du commencement des opérations passibles de la TVA, toute personne
doit souscrire une déclaration d'existence. Cette déclaration doit être appuyée d'un exemplaire
certifié conforme des statuts et de la signature légalisée du gérant ou du président.

Tout assujetti doit ensuite remettre avant le 20 du mois suivant au receveur des
contributions diverses un relevé indiquant d'une part les affaires réalisées au cours du mois
précédant, d'autre part le détail des opérations taxables.

Le montant de la TVA exigible est acquitté en même temps que la déclaration mensuelle.

Les redevables qui exercent une activité depuis 6 mois au moins et qui possèdent une
installation permanente en Algérie peuvent être autorisés, sur demande, à payer l'impôt sous le
régime des acomptes prévisionnels. La demande doit être formulée avant le 1er février et
l'option est renouvelable par tacite reconduction pour l'année entière.



                 PricewaterhouseCoopers 2002                110

l Exonérations

Certaines opérations faites à l’intérieur du pays et à l’importation demeurent exonérées de
la TVA. Ces opérations énumérées par la loi sont, notamment, exemptées de TVA :

- les affaires de ventes et de façon qui portent sur les marchandises exportées, dans la
mesure où celles ci sont conformes aux lois et règlements.

- la vente portant sur les pierres gemmes, brutes ou taillées, les perles fines, les métaux
précieux, la bijouterie, la joaillerie, l’orfèvrerie et les autres ouvrages de métaux précieux.

l Autres taxes

Les bières et les produits tabagiques et allumettes sont soumis, en sus de leur imposition à
la TVA, à une taxe intérieure de consommation sur les quantités de produits imposables
expédiés à la consommation.

Il en est de même pour les produits pétroliers ou assimilés, importés ou obtenus en
Algérie, notamment en usine exercée, qui sont soumis, quant à eux , en sus de la TVA, à une
taxe sur les produits pétroliers sur les quantités de produits imposables expédiés à la
consommation.

La taxe sur les produits pétroliers à l’importation est perçue par l’administration des
douanes, dans les mêmes conditions et suivant les mêmes règles que les droits de douanes au
vu d’une déclaration de mise à la consommation.

La taxe sur les produits pétroliers n’entre pas en compte dans l’assiette des droits et taxes
de toute nature auxquels sont soumis les produits en cause. Par contre, elle est incorporée dans
la base de calcul de la TVA.

Les produits pétroliers exportés sont exemptés de la taxe sur les produits pétroliers.

l FRANCHISE ET RESTITUTION DE LA TVA

Les achats en franchise : Peuvent bénéficier de la franchise de la TVA, conformément
aux dispositions du code des taxes sur le chiffre d’affaires :

� les biens et services prévus par la législation en vigueur acquis par les fournisseurs de
sociétés pétrolières, destinés à être affectés directement aux activités de prospection, de
recherche, d’exploitation et de transport par canalisations des hydrocarbures liquides et
gazeux ;

� les achats ou importations de marchandises, réalisés par un exportateur, destinés soit à
l’exportation ou à la réexportation en l’état, soit à être incorporés dans la fabrication, la
composition, le conditionnement ou l’emballage des produits destinés à l’exportation, ainsi
que les services liés directement à l’opération d’exportation ;

� les achats de matières premières, de composants ou d’emballages spécifiques, servant
à la production, au conditionnement ou à la présentation commerciale des produits
expressément exonérés de la TVA ou destinés à un secteur exonéré de la taxe, sauf
dispositions contraires prévues par le présent code ;

� les acquisitions de biens d’équipement à l’exclusion des véhicules de tourisme, destinés
à la réalisation d’opérations imposables à la TVA, lorsqu’elles sont effectuées par des
entreprises ou unités nouvellement créées et exerçant des activités réalisées par les jeunes
promoteurs éligibles à l’aide du « Fonds national de soutien à l’emploi des jeunes».
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Pour bénéficier de la franchise de la TVA sur les biens, produits et services acquis,
destinés aux secteurs sus-cités, les entreprises doivent être dûment agréées par le directeur des
impôts de wilaya qui les exerce.

L’octroi d’un agrément est conditionné par :

- une demande préalable ;

- la tenue d’une comptabilité régulière ;

- la production d’un extrait de rôles apuré ou faisant mention de facilités de paiement
accordées.

Les achats en franchise sont effectués sur remise, par le bénéficiaire au vendeur ou au
service des douanes, d’une attestation visée par l’inspection des impôts compétente
comportant l’engagement de l’entreprise de payer l’impôt correspondant en cas de
détournement de ces marchandises de leur destination privilégiée.

Ces attestations, tirées de carnets à souche, sont fournies par l’administration fiscale aux
entreprises agréées.

Le remboursement de la TVA : Conformément aux dispositions de l’article 50 du code
des taxes sur le chiffre d’affaires, les entreprises redevables de TVA, qui ne peuvent pas
imputer entièrement la TVA déductible sur la TVA due, peuvent demander le remboursement
du crédit de TVA constitué, uniquement dans les cas ci-après :

- lorsqu’il s’agit d’opérations d’exportation de marchandises, de travaux, de services ou de
livraison de produits pour lesquelles la franchise à l’achat est autorisée ;

- lorsqu’il résulte de l’exploitation de la déclaration obligatoire de stocks de marchandises
détenus à la date de cessation d’activité sur la dernière déclaration de chiffre d’affaires
déposée par les personnes ou sociétés qui cessent d’exercer l’activité qui les rend passibles de
la taxe, compte tenu de la règle de décalage légal relatif au droit à la déclaration de TVA ;

- lorsque le précompte fait suite à une différence entre le taux de la TVA applicable lors
de l’acquisition de matières ou produits et le taux applicable à la cession de produits ou à la
réalisation d’opérations imposables.

Le remboursement de la TVA peut intervenir dès que le solde créditeur porte sur une
période de plus de trois mois.

Le redevable qui désire obtenir le remboursement de la TVA doit faire parvenir au service
fiscal qui l’exerce une demande indiquant le motif de la restitution, le montant de la taxe à
restituer pour chaque période d’imposition avec un décompte précis, appuyé de pièces
justificatives.

Pour être recevable, la demande doit être déposée dans la limite du délai de prescription de
quatre années prévu par l’article 153 du code des taxes sur le chiffre d’affaires. Cette
prescription ne commence à courir qu’après la naissance de l’opération entrant dans le champ
d’application de la restitution, ou plus précisément à partir du jour où le redevable se trouve
en droit d’obtenir la restitution par voie de déduction ou remboursement direct.
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Sécurité fiscale : En cas de changement de législation, l’article 84 de la loi de finances
pour 1984 permet aux opérateurs étrangers (et également nationaux) qui ont des opérations en
cours de réalisation, d’opter pour le régime fiscal le plus favorable en matière de taxe sur la
valeur ajoutée et de droits de douane.

Cette possibilité est subordonnée à la réunion de deux conditions :

� Les opérations d’investissement doivent avoir débuté avant le changement de la
législation fiscale.

En effet, dans le cas où ces opérations n’auraient pas encore été entamées, les entreprises
concernées seront soumises obligatoirement à la nouvelle législation.

Il est à préciser que le début de réalisation des opérations d’investissement s’entend du
commencement de la réalisation matérielle de ces opérations et non des démarches
administratives et juridiques entreprises à cet effet.

� L’option est demandée par courrier simple adressé au directeur des impôts de wilaya
et accompagné du dossier relatif à l’activité exercée.

Durée de cette mesure : le bénéfice du régime fiscal le plus favorable ne peut excéder
quatre ans.
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CHAPITRE 17

OBLIGATIONS DES PERSONNES MORALES

OBLIGATIONS COMPTABLES

La législation algérienne dispose que la comptabilité doit être tenue conformément aux lois
et règlements en vigueur, notamment le code de commerce et le plan comptable national.

Les principales obligations fixées par les textes sont les suivantes :

- Tenir un livre journal enregistrant quotidiennement les opérations de l’entreprise ou
récapitulant au moins mensuellement les résultats de ces opérations ;

- Opérer annuellement un inventaire des éléments actifs et passifs. Celui-ci est reporté sur
un livre d'inventaire ;

- Etablir après l'arrêté des comptes de l'exercice, un bilan et un compte de résultat, qui
doivent être reproduits sur le livre d'inventaire.

Le livre journal et le livre d’inventaire doivent être tenus chronologiquement sans blanc, ni
altération d’aucune sorte, ni transport en marge. Ils sont cotés et paraphés par un juge dans la
forme ordinaire.

Ces livres et documents doivent être conservés pendant une durée de 10 ans.

l OBLIGATIONS FISCALES

- Au moment de la constitution de la société

Les statuts de la société doivent être établis devant notaire et être enregistrés auprès des
services de l’enregistrement par le rédacteur de l’acte de constitution. La délivrance du numéro
d’immatriculation au registre de commerce est subordonnée à l'obtention préalable d'une
attestation justifiant de la position fiscale de la société.

Cette demande doit être effectuée par le gérant ou le directeur de la société auprès de
l'administration fiscale, elle doit être formulée dans un imprimé fourni par les services des
impôts et devra être dûment appuyée des pièces exigées.

L'attestation est délivrée après constatation par exploit d’huissier de l’existence effective
du local de l’exploitant et de la justification du droit de jouissance.
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- Au début de l'activité

Dans les trente jours du début de son activité, la société doit souscrire auprès de
l’inspection des impôts dont elle dépend une déclaration d'existence conforme au modèle fourni
par l’administration fiscale. Cette déclaration doit être appuyée d’un exemplaire certifié
conforme des statuts, de la signature légalisée du gérant ou du directeur et, lorsque ces
dirigeants ne sont pas statutaires, d’un extrait certifié conforme de la délibération du conseil
d’administration ou de l’assemblée d’actionnaires qui les a désignés.

Les entreprises étrangères effectuant des opérations passibles d’impôts, et n’ayant pas
d’établissement professionnel stable en Algérie, doivent faire accréditer auprès de
l’administration fiscale un représentant domicilié en Algérie. Celui-ci s’engage à remplir les
formalités auxquelles sont soumis les assujettis et à payer la taxe aux lieu et place de
l’entreprise étrangère.

Il devra donc souscrire également cette déclaration d’existence dans le délai d’un mois qui
suit le début des activités de la société étrangère en Algérie. Une copie du contrat doit
également être déposée dans un délai d’un mois. Tout avenant ou modification au contrat
principal doit être porté à la connaissance de l’inspection des impôts dans un délai de dix
jours.

Plaque d’identification : En vertu de l’article 60 du code des taxes sur le chiffre
d’affaires, les personnes physiques ou morales qui se livrent à des opérations passibles de la
taxe sur la valeur ajoutée, sont tenues d’apposer, d’une manière nettement visible à l’entrée de
l’immeuble où elles exercent une activité à titre principal ou partiel, une plaque indiquant les
noms, prénoms ou la raison sociale de l’établissement ainsi que la nature de leur activité, sauf
lorsqu’elles disposent d’autres moyens d’identification tels que les enseignes.

De même, il est fait obligation aux personnes ou sociétés réalisant des travaux
immobiliers, de placarder, d’une manière nettement visible à l’extérieur immédiat de chaque
chantier où elles exercent leur activité, et pendant toute la durée de celui-ci, les renseignements
ci-après :

- les noms, prénoms ou raison sociale et adresse de l’entrepreneur général ;

- la nature des travaux ;

- Le nom du maître de l’œuvre.

Lorsque ces entrepreneurs utilisent dans l’exercice de leur activité le concours de sous-
traitants, ils ont l’obligation de déposer aux inspections des impôts de leur circonscription,
avant la fin du mois qui suit celui du commencement des travaux de sous-traitance, une
déclaration comportant les renseignements ci-après :

- les noms, prénoms ou raison sociale et adresse des sous-traitants;

- la nature des travaux de sous-traitance;

- le nom des chantiers où exercent les sous-traitants.
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Facturation de la TVA : En vertu de l’article 64 du code des taxes sur le chiffre
d’affaires, tout redevable de la TVA qui livre des biens ou rend des services à un autre
redevable doit lui délivrer une facture ou un document en tenant lieu.

Celle-ci doit être établie dans le respect des dispositions du décret n° 95 305 du 7 octobre
1995 fixant les conditions que doit remplir une facture pour être régulière.

Les factures ou documents en tenant lieu établis par les assujettis doivent obligatoirement
faire apparaître, d’une manière distincte, le montant de la TVA réclamée en sus du prix ou
comprise dans le prix.

Qu’elle ait ou non la qualité d’assujettie à la TVA, toute personne qui mentionne cette
taxe lorsqu’elle n’est pas effectivement payée, en est réputée personnellement responsable.

Attestations d’achat en franchise de TVA : Conformément aux dispositions de l’article
67 du code des taxes sur le chiffre d’affaires, les ventes ou opérations réalisées en exonération
ou celles faites en franchise de la TVA doivent être justifiées par des attestations
obligatoirement extraites d’un carnet à souche délivré par l’administration fiscale (inspection
des impôts) à l’assujetti bénéficiaire de l’exonération ou de l’autorisation d’achat en franchise
de la TVA.

Dans le cas des franchises accordées ponctuellement, l’attestation et les copies seront
détachées d’un carnet ouvert au niveau de l’inspection des impôts.

Le régime des acomptes provisionnels en matière d’IBS : L’IBS donne lieu à trois
versements d’acomptes, du 15 février au 15 mars, du 15 mai au 15 juin et du 15 octobre au 15
novembre de l’année suivant celle au cours de laquelle sont réalisés les bénéfices servant de
base au calcul de l’impôt précité.

Le montant de chaque acompte est égal à 30% de l’impôt afférent au bénéfice du dernier
exercice clos à la date de son échéance, ou lorsque aucun exercice n’a été clos au cours d’une
année, au bénéfice de la dernière période d’imposition. Toutefois, en cas d’exercice d’une
durée inférieure ou supérieure à un an, les acomptes sont calculés sur la base des bénéfices
rapportés à une période de douze mois.

En ce qui concerne les entreprises nouvellement créées, chaque acompte est égal à 30% de
l’impôt calculé sur le produit évalué à 5% du capital appelé.

DECLARATIONS FISCALES MENSUELLES – MODELE D’IMPRIME G 50

Taxe sur la valeur ajoutée : Toute personne physique ou morale, effectuant des
opérations passibles de la TVA,  est tenue de remettre ou de faire parvenir, dans les 20 jours
qui suivent le mois civil, au receveur des impôts du ressort duquel est situé son siège social ou
son principal établissement un relevé indiquant d’une part le montant des affaires réalisées par
l’ensemble de ses opérations taxables et d’acquitter en même temps l’impôt exigible d’après ce
relevé.

Toutefois, les redevables ne disposant pas d’une gestion comptable centralisée sont
autorisés à déposer un relevé de chiffre d’affaires pour chacune de leurs unités auprès du
receveur des impôts territorialement compétent.
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Lorsque le délai légal de la déclaration expire un jour de congé légal, l’échéance est
reportée au premier jour ouvrable qui suit.

Les redevables qui possèdent une installation permanente et qui exercent leurs activités
depuis six mois au moins peuvent être autorisés sur leur demande, à payer la TVA sous le
régime des acomptes provisionnels.

La demande doit être formulée avant le 1er février et l’option renouvelable par tacite
reconduction, est valable pour l’année entière sauf cession ou cessation.

Taxe sur l’activité professionnelle : A l’instar de la TVA, le chiffre d’affaires ou les
recettes professionnelles brutes doivent donner lieu à imposition à la TAP mensuellement
suivant déclaration du modèle G 50 à déposer dans les 20 jours qui suivent le mois civil.

Dans le cas de pluralité d’établissements, la taxe est due dans la commune du lieu de
réalisation de l’opération taxable.

l RETENUE A LA SOURCE DE L’IMPOT SUR LES REVENUS

Les articles 108 et 157 du code des impôts directs précisent que les personnes physiques
ou morales qui payent des sommes imposables sont tenues d’effectuer sur ces sommes, au
moment où elles sont payées à des bénéficiaires ayant leur domicile fiscal hors d’Algérie, la
retenue à la source de l’impôt sur le revenu global (IRG) ou l’impôt sur le bénéfice des
sociétés (IBS), selon les modalités définies aux articles 109, 158 et 159 du même code.

Il est délivré aux intéressées un reçu extrait d’un carnet à souches fourni par
l’administration.

Le montant du versement est calculé par application du taux en vigueur aux paiements de
la période.

La société doit pouvoir justifier le paiement des impôts retenus à la source. A cet effet,
lors de chaque demande de transfert de fonds, une attestation est délivrée par le receveur des
impôts.

Les droits doivent être acquittés dans les 20 premiers jours qui suivent le mois au titre
duquel ces droits sont dus à la caisse du receveur des impôts du siège du débiteur des sommes
imposables, au moyen de l’imprimé de déclaration G 50.

l DECLARATION ANNUELLE

Taxe sur l’activité professionnelle : Toute personne morale passible de la taxe sur
l’activité professionnelle et de l’impôt sur le bénéfice est tenue de souscrire avant le 1er avril
de chaque année auprès de l’inspection du lieu d’implantation du siège social ou du principal
établissement une déclaration du montant du bénéfice imposable se rapportant à l’exercice
précédent en même temps que celle de son chiffre d’affaires global ou de ses recettes
professionnelles brutes, selon le cas, de la période soumise à taxation.

Si l’entreprise a été déficitaire, la déclaration du montant du déficit est produite dans les
mêmes conditions.

La déclaration doit faire apparaître distinctement la fraction du chiffre d’affaires qui est
susceptible de subir une réfaction.
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En ce qui concerne les opérations effectuées dans les conditions de gros, la déclaration doit
être appuyée d’un état comportant pour chaque client, les informations suivantes :

- numéro d’identification statistique ;

- numéro de l’article d’imposition ;

- nom et prénoms ou dénomination sociale ;

- adresse ;

- montant des opérations de vente effectuées ;

- numéro d’inscription au registre de commerce ;

- montant de la TVA facturée (L.F 2002).

Celui-ci doit être déposé en même temps que la déclaration annuelle.

Les contribuables sont tenus de produire une déclaration par établissement ou unité qu’ils
exploitent dans chacune des communes d'installation.

L’imposition résultant de cette déclaration annuelle fait l’objet d’un rôle et d’un
avertissement mentionnant le montant total de l’impôt restant dû ou l’excédent à rembourser.

Déclaration de l'Impôt sur les bénéfices de sociétés : La société doit établir une
déclaration annuelle à faire parvenir avant le 1er avril de chaque année à l’inspection des
impôts du lieu d’imposition sur un imprimé fourni par l’administration. Cette déclaration doit
être accompagnée d’un état détaillé des sommes versées par l’entreprise à des tiers au titre de
travaux sous- traités, d’études, de location de matériels ou de personnel, de loyers de toute
nature et d’assistance technique, en vertu de l’article 162 du même code (cette obligation
concerne les entreprises qui ne disposent pas d’une installation professionnelle permanente en
Algérie).



                 PricewaterhouseCoopers 2002                118

CHAPITRE 18

FISCALITES SECTORIELLES SPECIFIQUES

FISCALITE PETROLIERE

La loi sur les hydrocarbures a été adoptée le 19 août 1986, puis modifiée et complétée par
deux lois en 1991. Cette loi prévoit diverses dispositions relatives aux activités de prospection,
de recherche, d'exploitation et de transport par canalisation des hydrocarbures et aménage une
fiscalité spécifique pour certaines activités dans ce domaine.

Cette loi réaffirme également, la propriété de l’Etat sur les réserves d’hydrocarbures et le
monopole délégué aux entreprises publiques algériennes en matière de prospection, recherche
et exploitation des hydrocarbures avec possibilité de l’exercice par des personnes morales
étrangères des activités de prospection, recherche et exploitation en association avec la
SONATRACH. De nombreux décrets sont venus préciser ses dispositions.

Champ d'application : La fiscalité pétrolière est spécifique, son champ d'application est
limité aux activités de recherches et/ou d'exploitation. En revanche, les activités de distribution
et de commercialisation sont exclues de ce régime fiscal spécifique et sont soumises au régime
fiscal ordinaire.

Le régime fiscal spécifique à l’activité pétrolière : La loi sur les hydrocarbures prévoit
le paiement de redevances et d'impôts importants qui se substituent au droit commun.

Le taux de la redevance :

Le taux de la redevance applicable à la valeur des hydrocarbures extraits des gisements
est fixé à 20%.Des remises ou modération de la redevance peuvent être accordées en vue de
permettre la récupération des fonds investis. Ces taux réduits ne sauraient être inférieurs à
10%.

Par ailleurs, d’autres taux sont prévus selon la zone d’implantation et fixés à 16,25% dans
la zone A et 12,50 % dans la zone B.

l’impôt sur les résultats (IDP) :

En ce qui concerne l’impôt sur les résultats (IDP) : le taux de l’impôt sur le résultat dû par
les sociétés étrangères dans le cadre du contrat de partage de production et contrat de service
est égal au taux applicable en matière d’impôt sur les bénéfices des sociétés (IBS), à savoir
38 %.
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Pour les autres sociétés, le taux applicable diffère selon les activités imposables et les
zones d’implantation. L’impôt est calculé en règle générale au taux de 85%. Toutefois, des
réductions du taux de l’impôt sur les résultats peuvent être accordées.

Exemptions : La loi n° 86 14 accorde à la société SONATRACH ainsi qu’aux associés
étrangers, intervenant dans les activités de prospection, de recherche et d’exploitation des
gisements d’hydrocarbures, le bénéfice de l’exemption en matière de :

� taxe sur l’activité professionnelle ;

� taxe sur la valeur ajoutée ;

� droits, taxes et redevances douanières.

Incitation à l’investissement dans le domaine des hydrocarbures : La loi
n° 91 21 du 04 décembre 1991 modifiant la loi n° 86 14 du 19 août 1986 a introduit des
amendements visant à lever les contraintes majeures qui ont pénalisé le développement du
partenariat avec l’étranger en matière d’hydrocarbures.

Les aménagements incitatifs

La loi prévoit plusieurs dispositions :

� l’ouverture de l’association avec les partenaires étrangers sur les gisements déjà
existants ;

� la possibilité aux partenaires étrangers de construire et d’exploiter des canalisations de
transport d’hydrocarbures pour le compte de la SONATRACH ;

� l’institution de droit d’entrée pour le partenariat lorsque l’association porte sur un
gisement déjà découvert ;

� des abattements fiscaux de 10% pour la redevance et 38% pour l’impôt sur le résultat,
sous certaines conditions d’exploitation ;

� le recours à l’arbitrage international en cas de litige opposant le partenaire étranger à
la SONATRACH.

Les contrats d'association : L’association est régie par un contrat définissant les
conditions entre les parties, notamment en matière d’investissement et de programme des
travaux, ainsi que l’intéressement de l’associé étranger.

Il existe quatre types de contrats d’association :

� le contrat de concession ;

� le contrat de service qui peut prendre la forme suivante :

- un contrat de service à risque ;

- un contrat d’assistance technique ou de coopération technique sans risque.

� le contrat de participation ;

� le contrat de partage de production.
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Les formes d'intéressement

Il y a trois formes d’intéressement :

� mise à disposition d’un champ en faveur de l’associé étranger, et attribution d’une part
de la production du gisement au prorata de sa participation dans l’association ;

� disposition en faveur de l’associé étranger, participation au titre des remboursements
de ses dépenses et prestations, et attribution d’une part de la production du gisement (tel que
défini dans le contrat d’association) ;

� paiement à l’associé étranger d’un droit, au titre des remboursements de ses dépenses
et prestations, en nature ou en espèces.

Le contrat de partage de production

Les caractéristiques d’un contrat de partage de production sont les suivantes :

� le risque exploratoire est supporté par l’associé étranger ;

� la recherche et l’exploitation sont financées par l’associé étranger ;

� en contrepartie de ses dépenses, l’associé étranger reçoit une part de la production au
port de chargement ;

� cette part est libre de toutes charges et taxes ainsi que de toute obligation fiscale
pétrolière ou de rapatriement de fonds ;

� la part de production à laquelle a droit l’associé étranger est constituée annuellement:

- d’une part représentant le remboursement des coûts qu’il a encourus ;

- et d’une part représentant sa rémunération (profit-oil).

La réforme du secteur des hydrocarbures : Le gouvernement algérien a initié une
réforme de la législation sur les hydrocarbures. Un avant-projet de loi a été élaboré. Il a pour
fondement la nouvelle politique énergétique destinée à faire face dans les meilleures
conditions :

� au processus de globalisation accéléré de l'économie mondiale ;

� à la libéralisation du secteur des hydrocarbures dans un marché concurrentiel ;

� au financement du développement du potentiel énergétique sans intervention de l'Etat ;

Objet de la réforme en cours

Cet avant-projet de loi a pour objet :

� de définir le régime juridique des activités de recherche, d'exploitation, de transport
par canalisations des hydrocarbures ;

� de consacrer la libre concurrence en matière de raffinage, de transformation des
hydrocarbures, de stockage, de distribution des produits pétroliers ainsi que des ouvrages
permettant leur exercice ;

� de définir les droits et obligations des personnes physiques et morales
exerçant une ou plusieurs de ces activités ;

� de définir le cadre institutionnel régissant ces activités.
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Une redéfinition du rôle de l'Etat : L'Etat reste, en toutes circonstances, propriétaire du
domaine minier. Seules les quantités d'hydrocarbures extraites e les droits liés aux titres
miniers, de recherche et d'exploitation de ces produits ont un caractère commercial. La
différence est la consécration de la séparation du rôle de l'Etat en tant que propriétaire du
domaine minier, régulateur et protecteur de l'intérêt général, de celui de l'entreprise publique,
opérateur économique commercial. Deux agences seront créées, l'Autorité de régulation des
hydrocarbures et l'Agence nationale pour la valorisation des ressources hydrocarbures, et
seront chargées de remplir respectivement les missions générales suivantes :

� la mise à la disposition des opérateurs pétroliers de l'information utile et la promotion
des investissements dans le secteur, l'attribution des contrats de recherche et/ou d'exploitation
et la collecte de la redevance pétrolière ;

� la régulation des monopoles naturels (transport par canalisations, stockage des
produits pétroliers), ainsi que le respect des normes et standards et de la réglementation
concernant le secteur, en matière d'hygiène, de sécurité et d'environnement.

Ces deux agences nationales, bénéficieront d'une autonomie de gestion et seront
administrée par un conseil d'administration, et rattachées du point de vue administratif au
ministère chargé des hydrocarbures.

Un nouveau système fiscal : La réforme vise à mettre en œuvre une fiscalité plus
incitative pour attirer de nouveaux investisseurs, tout en préservant les recettes annuelles de
l'Etat.

Un système simple a été conçu dans cet avant-projet pour les activités de recherche et
d'exploitation. Pour les autres activités concernées, le régime fiscal applicable sera le régime
général.

Pour les activités de recherche et d'exploitation le régime fiscal consisterait en :

- une taxe superficielle non déductible payable annuellement au Trésor public ;

- une redevance payable mensuellement ;

- une taxe sur le revenu pétrolier (TRP) payable mensuellement au Trésor public ;

- un impôt complémentaire sur le résultat (ICR) payable annuellement au Trésor public ;

- un impôt foncier sur les biens autres que les biens d’exploitation tels que fixés par la
réglementation fiscale générale.

Les contractants seraient exemptés pour leurs activités de recherche et/ou d’exploitation:

- de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) portant sur les biens et services afférents aux
activités de recherche et/ou d’exploitation ;

- de la taxe sur l’activité professionnelle ;

- des droits, taxes, redevances de douane, sur les importations de biens d’équipement,
matières et produits destinés à être affectés et utilisés pour les activités de recherche et/ou
d’exploitation des gisements d’hydrocarbures ;
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- de tout impôt actuel ou futur ou taxe actuelle ou future autre que ceux visés par
certaines dispositions de la loi, frappant les résultats d’exploitation et établis au profit de
l’Etat, des collectivités publiques et de toute personne morale de droit public.

La procédure organique d'adoption de cet avant-projet par les institutions algériennes est
en cours, des modifications substantielles pourraient y être apportées.

FISCALITE DES TABACS

Depuis l’année 1963 et jusqu’au 31 décembre 2000, la fabrication, la commercialisation
et l’importation des produits tabagiques (cigarettes, cigares, tabac à fumer, tabac à priser et à
mâcher) étaient le monopole exclusif de la Société nationale des tabacs et allumettes (SNTA).

Les dispositions des articles 31 à 34 de la loi de finances pour l’année 2001 visent à :

� donner la possibilité à toute personne morale dûment agréée par le ministère des
Finances, à fabriquer des tabacs ;

� lever le monopole détenu par la SNTA, en accordant la possibilité à tous les fabricants
de tabacs d’en importer.

Conditions d'exercice : Pour pouvoir exercer en qualité de fabricants de tabacs, les
personnes morales concernées doivent être agréées par le ministère des Finances, en attendant
que l’autorité chargée de la régulation du tabac et des produits tabagiques soit instituée et
devienne opérationnelle.

L’article 298 du code des impôts indirects modifié précise à cet effet que seules peuvent
être agréées en qualité de fabricants de tabacs les personnes morales ayant la forme de sociétés
par actions dont le capital social est égal ou supérieur à 30 000 000 DA.

L’agrément est subordonné à la souscription d’un cahier des charges dont les termes
seront fixés par un décret exécutif.   

Ce cahier des charges fixera notamment les conditions de partenariat auxquelles doivent
satisfaire les fabricants.

Obligations des fabricants : L’article 299 du code des impôts indirects
dispose que les fabricants de tabacs doivent prendre la qualité d’entrepositaires c’est-à-dire
peuvent introduire dans leurs entrepôts les produits tabagiques ou les matières nécessaires à
leur fabrication (tabacs en feuilles), en crédit d’impôt, c’est-à-dire en suspension de taxe.

Le régime de l’entrepôt est subordonné à :

- la présentation d’une ou plusieurs cautions qui s’engagent solidairement avec le fabricant
de tabacs à garantir le paiement de l’impôt afférent aux produits tabagiques ;

- l’agencement des locaux ;

- la tenue d’une comptabilité matières.

Par ailleurs, en vertu de l’article 32 de la loi de finances 2001, les fabricants de tabacs
agréés peuvent être autorisés à importer des tabacs manufacturés dans des conditions qui
seront fixées par voie réglementaire.
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CHAPITRE 19

CONTROLE ET CONTENTIEUX FISCAL

Le système fiscal algérien est un système déclaratif. Il prévoit la possibilité de contrôles
fiscaux tant pour les personnes physiques que pour les personnes morales. Des recours
gracieux et contentieux existent également.

l DROIT DE CONTROLE ET DE REPRISE DE L'ADMINISTRATION

L’administration fiscale s’accorde le droit de contrôler, dans le délai de la prescription, la
sincérité des déclarations de chiffres d’affaires et de bénéfices souscrites par les contribuables.

Prescription de l'action de l'administration : En matière d'impôt direct ou de taxes sur le
chiffre d'affaires, le délai imparti pour la mise en recouvrement des rôles pour la réparation
des omissions ou insuffisance de déclaration est de trois années, plus l'année en cours.

- Pour les impôts directs : à compter du 1er janvier de l'année au cours de laquelle est
intervenue la clôture de la période dont les revenus sont soumis à la taxation.

- Pour les taxes sur le chiffre d'affaires : à compter du 1er janvier de l'année au cours de
laquelle sont réalisées les opérations taxables.

Délai de réclamation du contribuable

Ce délai de prescription est interrompu par l'avis de vérification.

Le délai de réponse à la proposition de redressement est de 40 jours.

Impôts directs : Les réclamations sont recevables jusqu'au 31 décembre de l'année
suivant celle de la mise en recouvrement du rôle ou de la réalisation des événements qui
motivent ces réclamations.

Le délai de réclamation expire :

� Le 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle le contribuable a reçu de
nouveaux avertissements, dans le cas où, à la suite d'erreur d'expédition, de tels avertissements
lui auraient été adressés par le sous-directeur des impôts de la wilaya.

� Le 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle le contribuable a eu
connaissance certaine de l'existence des cotes indûment imposées par suite de faux ou double
emploi.
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� Quand l'impôt ne donne pas lieu à l'établissement d'un rôle, les réclamations sont
présentées :

- S'il s'agit de contestations relatives à l'application des retenues effectuées à la source,
jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle ces retenues ont été opérées.

- Dans les autres cas, jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle au titre de laquelle
l'impôt est versé.

Taxes sur le chiffre d'affaires : L'action en restitution des sommes irrégulièrement
perçues par suite d'erreur est prescrite par un délai de 4 ans à compter du jour du paiement.

Les structures de contrôle : Il existe deux niveaux de contrôle approfondi des
comptabilités des contribuables :

- Le contrôle exercé par les directions des impôts de wilaya sur toutes les entreprises dont
le chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas dix millions de dinars ;

- Le contrôle exercé par les directions régionales de vérification sous l’égide de la direction
centrale des recherches et vérifications, sur les entreprises dont le chiffre d’affaires annuel
dépasse dix millions de dinars.

Le privilège du trésor : Pour assurer le recouvrement des impôts directs et assimilés,
l'administration du Trésor dispose d'un privilège qui s'exerce avant tout autre pendant la
période légale de recouvrement. Ce privilège s'exerce sur tout bien meuble ou effet mobilier,
quelle qu'en soit la situation ainsi que sur tout matériel servant à l'exploitation d'un
établissement commercial qui n'est pas grevé par une hypothèque conventionnelle.

LE CONTENTIEUX FISCAL

JURIDICTION CONTENTIEUSE

Impôt direct : Dans le cas d'impôt donnant lieu à émission d'un rôle, les contribuables
peuvent faire des réclamations pour erreur dans l'assiette ou le calcul des impôts ou pour
obtenir le bénéfice d'un droit avant le 31 décembre de l'année suivant celle de mise en
recouvrement du rôle ou de la réalisation des événements qui motivent ces réclamations.

Quand l'impôt ne donne pas lieu à l'établissement d'un rôle, les réclamations sont
présentées :

� jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle de l'application des retenues à la source;

� jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle au titre de laquelle l'impôt est versé dans
les autres cas.

La réclamation est adressée au directeur des impôts de la wilaya qui, après émission d'un
récépissé statue dans le délai de quatre à six mois selon le cas suivant la date de leur
présentation.

Commissions de recours des impôts directs : Ces commissions, au niveau communal,
régional ou national rendent des avis sur la saisine du contribuable, après rejet de
l'Administration suivant les montants en cause.
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Le délai de saisine des commissions est d'un mois à compter de la notification de la
décision. Le recours devant ces commissions ne peut avoir lieu après la saisine des tribunaux
de l'ordre judiciaire.

Depuis le 1er janvier 1998, ces commissions sont également compétentes en matière de
taxes sur le chiffre d’affaires.

Chambre administrative de la Cour suprême : En attendant que les tribunaux
administratifs soient opérationnels, les décisions rendues par le directeur des impôts de wilaya,
sur les réclamations contentieuses, et qui ne donnent pas entière satisfaction aux intéressés,
peuvent être attaquées devant la chambre administrative de la cour.

Ainsi, après une décision rendue par l'Administration ou après avis de la Commission de
recours ou en l'absence de réponse dans le délai de quatre mois, le litige peut être porté devant
la chambre administrative de la cour.

Le plaignant ou l'Administration ont la possibilité d'interjeter appel devant la chambre
administrative de la Cour suprême afin de contester l'arrêt de la chambre administrative
inférieure.

Taxe sur la valeur ajoutée : Les réclamations portant sur des taxations d'office doivent
être adressées au directeur des impôts de la wilaya. Celui-ci rend sa décision, en l'absence de
réponse dans le délai de quatre mois, le contribuable peut saisir dans le délai de quatre mois la
chambre administrative de la cour compétente, ou une commission de recours des impôts
directs et de TVA (V. Supra).

JURIDICTION GRACIEUSE

Impôt direct : Sous certaines conditions, des remises et modérations d'impôts peuvent être
accordées au contribuable qui en fait la demande auprès du directeur des impôts de la wilaya.
Des transactions peuvent également être conclues.

Le pouvoir de statuer sur ces demandes est dévolu :

� Au directeur régional quand l'impôt ou l'amende dépasse la somme de 250.000 DA ;

� Au directeur des impôts de la wilaya, pour des montants inférieurs ou égaux à la

 somme de 250.000 DA.

Taxe sur la valeur ajoutée : Dans certaines conditions la pénalité fiscale peut faire l'objet
d'une remise gracieuse. Cette demande interviendra après règlement de la taxe et se fera
auprès du directeur des impôts de la wilaya.

Le pouvoir de statuer est dévolu :

� Au directeur régional des impôts territorialement compétent, après avis de la
commission instituée à cet effet à l'échelon régional, lorsque la pénalité ou l'indemnité de
retard excède la somme de 250 000 DA ;

� Au responsable de l'administration fiscale de wilaya, après avis de la commission
instituée à cet effet à l'échelon de la wilaya, lorsque la pénalité ou l'indemnité de retard est
inférieure ou égale à 250 000 DA.
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CHAPITRE 20

AUTRES IMPOTS ET TAXES

D'autres impôts sont dus par l'entreprise en raison de sa qualité d'employeur ou en raison
de son activité professionnelle. Certains, enfin, sont dus à raison de la propriété.

l EN SA QUALITE D'EMPLOYEUR

Taxe de formation professionnelle

Cette taxe est due par les sociétés employant plus de dix salariés.

Ces employeurs doivent consacrer au moins 1 % de la masse salariale annuelle aux
actions de formation professionnelle de leurs personnels.

La différence entre le taux de 1 % et le taux réel consacré aux actions de formation
professionnelle s'il est inférieur,  constitue le taux de la taxe de formation professionnelle.

Ce taux s'applique alors à la masse salariale annuelle.

l EN RAISON DE L'ACTIVITE DE L'ENTREPRISE

Taxe sur les activités professionnelles (TAP)

Elle est due notamment par les contribuables redevables de l'IBS à raison du chiffre
d'affaires hors taxes réalisé en Algérie pendant l'exercice fiscal de référence.

Le taux applicable est 2%.

Taxes d'assainissements

Taxe d'enlèvement d'ordures ménagères

Elle s'applique en sus de la taxe foncière sur toutes les propriétés bâties.

Le montant de la taxe varie entre 375 DA et 50.000 DA en fonction du type de propriété
bâtie, de sa nature et de la taille de la commune.

Taxe de déversement à l'égout

Le tarif de la taxe est fixé à 10% du prix hors taxes des eaux potables et industrielles
consommées.
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Autres taxes dues à raison de l'activité

- redevance pour le Centre national du commerce et l'institut de la propriété industrielle ;

- redevance TV et radio ;

- redevance sur les antennes de TV ;

- prélèvement au profit des chambres de commerce ;

- redevance d'utilisation de l'infrastructure routière ;

- redevance domaniale ;

- taxe annuelle d'habitation.

Autres impôts et taxes sur la dépense

- taxe intérieure de consommation ;

- taxe spécifique additionnelle ;

- taxe sur les produits pétroliers ;

- taxe additionnelle de solidarité ;

- taxe annuelle d'habitation ;

- taxe sur les activités polluantes.
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CHAPITRE 21

ENREGISTREMENT

- TIMBRE - TAXES NOTARIALES

DROIT D'ENREGISTREMENT

Les principaux droits d'enregistrement dus à raison des actes relatifs à la constitution ou
modification des contrats de sociétés sont les suivants :

Type d'opération Taux

Ouverture d'un bureau de liaison 10 000 DA en devise
convertible

Constitution, prorogation, transformation 1% sur le capital
sociale et fusion de sociétés 
(pour les sociétés d'économie
mixte l'impôt sera perçu progressivement
en fonction du capital libéré)

NB : les actes constatant les transformations de sociétés en vue de l'intégration du groupe sont exemptés des
droits d'enregistrement.

Cession d'actions ou de parts sociales 5% de la valeur

des actions

ou parts sociales

NB : les actes constatant les transferts patrimoniaux entre les sociétés membres d'un même groupe
sont exemptés des droits d'enregistrement.

Augmentation de capital par incorporation

de bénéfices, réserves ou provision 1%

Dissolution/partage Droit fixe pour la

dissolution 1000 DA

Sur les actifs

attribués                   
2%

Si plus-value          
Droit et taxe spéciale
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Bail à durée limitée de fonds de commerce

ou de local commercial 2%

Mutation de propriété à titre onéreux

de fonds de commerce ou de clientèle 5%

Echanges de biens immeubles 3%

Actes translatifs de propriété
à titre onéreux de biens meubles 5%

Actes translatifs de propriété d'usufruit
ou de jouissance d'immeubles situés
en pays étrangers 3%

les adjudications, ventes, reventes,
rétrocessions, les retraits exerces après l'expiration
des délais convenus par les contrats de vente
et tous les autres actes civils, administratifs
et judiciaires translatifs de propriété ou d'usufruit
de biens immeubles a titre onéreux 5%

Les ventes d'immeubles domaniaux 5%

l Taxe spéciale : elle s'applique sur les mutations a titre onéreux d'immeubles et de droits
immobiliers et sur les mutations a titre onéreux de fonds de commerce ; la base est constitue
par le prix augmente des charges. le taux est fixe comme suit :

Si le prix augmenté des charges n'excède pas 100 000 DA 4%

Si le prix augmenté des charges n'excède pas 200 000 DA 6%

Si le prix augmenté des charges est supérieur à 200 000 DA 8%

l Timbre :

Timbre de dimension

Papier registre 60 DA

Papier normal 40 DA

Minimum de perception de demi-feuille de papier normal 20 DA

Les tarifs ci-dessus sont réduits de moitié lorsqu'une seule face du papier est utilisée à la
rédaction d'un écrit comportant plus d'une page, à la condition que l'autre face soit annulée par
un procédé indélébile autorisé par décision du directeur général des impôts.
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l Timbre sur registre de commerce : Un droit de timbre de 4000 DA est applicable lors de
l'ouverture ou de la modification du registre du commerce. Lorsque la modification résulte
d'une décision ou d'un acte pris par l'autorité administrative habilitée, elle est dispensée du
paiement du droit de timbre.

l Taxes notariales : La loi de finance 1988 a institué une taxe notariale à la charge des
usagers dont la liquidation et le paiement incombent au responsable de l'étude notariale. (Cette
taxe vient s'ajouter aux droits d'enregistrement).

Types d'actes Taux

Bail

Bail de gré à gré à durée ferme :
de 1 à 50 000 DA 1,50%
au-dessus 0,75%
Bail par adjudication (cahier des charges compris)
de 1 à 50 000 DA 3%
au-dessus 1,50%

Cession de bail sur les années restant à courir
Bail de gré à gré à durée ferme

de 1 à 50 000 DA 3%
au-dessus 1,50%

Bail par adjudication (cahier des charges compris)

de 1 à 50 000 DA 3%
au-dessus 1,50%

Cession de parts sociales et droits sociaux
de 1 à 50 000 DA 1,50%
de 50 001 à 100 000 DA 1%
au-dessus 0,50%

Société (acte de)
Constitution, augmentation de capital, fusion de sociétés
de 1 à 50 000 DA 2%
au-dessus 1%
Prorogation, transformation de sociétés
de 1 à 50 000 DA 1%
au-dessus 0,50%

Vente

De gré à gré d'immeubles, de fruits et récoltes, meubles et objets mobiliers en général, fonds de
commerce, navires et bateaux, valeurs industrielles et commerciales et autres droits incorporels :

de 1 à 50 000 DA 3%
de 50 001 à 100 000 DA
au-dessus 2%
Par adjudication 1%
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CHAPITRE 22

TABLEAU RECAPITULATIF
DES PRINCIPAUX IMPOTS EN ALGERIE

Types de redevables Types d’impôts Taux Modes d'imposition

Sociétés domiciliées en
Algérie

Impôt sur les
bénéfices
des sociétés
(IBS)

Taux ordinaire
30%
Taux réduit
15%

Recouvré
par voie
de rôle

Dividendes Pas de retenue
à la source inclus
dans la base de l'IBS

Sociétés pétrolières
domiciliées en Algérie

� Impôt sur les
bénéfices des
sociétés(IBS)

� Redevance

� Dividendes

30%

20%

inclus dans la base de
l'IBS

Recouvré
par voie de rôle

Personnes physiques
domiciliées en Algérie

Impôt sur le revenu
global (IRG)

Dividendes

Intérêts

Redevances

0 à 40%

20%

10% - 30%

0 à 40%

Barème progressif

Retenue à la source

Retenue à la source

Barème progressif

Sociétés non
domiciliées

Impôt
sur les bénéfices
des sociétés (IBS)

Dividendes

Intérêts

Redevances

30 à 24%

20%

10 à 30%

18%

Personnes physiques
non domiciliées en
Algérie

Impôt sur le
revenu global

Dividendes

Intérêts

Redevances

BNC

20%

20% 

10%-30%

15%-18%

24%

Retenue à la source

Retenue à la source

Retenue à la source

Retenue à la source

Tous assujettis TVA (Taux HT) Taux normal

17%

Taux réduit

7%
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CHAPITRE 23

TABLEAU RECAPITULATIF
DES PRINCIPAUX IMPOTS EN ALGERIE

PRESENTATION GENERALE DE PRICEWATERHOUSECOOPERS

PricewaterhouseCoopers, issu de la fusion des réseaux Price Waterhouse et Coopers &
Lybrand est aujourd’hui le plus grand prestataire des services intellectuels à travers le monde.
Présent dans 152 pays, PwC regroupe plus de 160 000 personnes.

Les activités du réseau PricewaterhouseCoopers sont organisées autour de quatre grands
métiers :

- audit,

- services juridiques et fiscaux (Landwell)

- conseil,

- corporate finance.

NOTRE IMPLANTATION AU MAGHREB

Tunisie et Maroc : nous exerçons nos activités au Maghreb où nous sommes présents en
Tunisie et au Maroc (Casablanca et Rabat).

Algérie : Notre équipe dédiée à l’Algérie est basée au bureau de Paris et travaille en
collaboration avec des experts implantés à Alger, en attendant d’y être directement présente.
Les métiers de PricewaterhouseCoopers représentés en Algérie sont essentiellement l’audit et
le conseil juridique et fiscal.

Pour ces deux métiers, notre équipe dédiée met à la disposition de nos clients toutes les
compétences sectorielles (hydrocarbures ou finances par exemple) et techniques (fiscalités ou
juristes) du réseau PricewaterhouseCoopers.

L’expérience que notre équipe a accumulée auprès de nos clients intervenant en Algérie
nous permet de délivrer des prestations à forte valeur ajoutée et conformes aux normes de
qualité élevées du groupe PricewaterhouseCoopers.
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Contacts

Associé responsable de nos activités au Maghreb

HAMPO  GHAZAROSSIAN

Tél : 01 56.57.68.51 Fax : 01.56.57.68.68

Hampo.ghazarossian@fr.pwcglobal.com

Contact pour nos activités d’audit en Algérie

DOMINIQUE ROLLAND

Tél : 01.56.57.68.51 Fax : 01.56.57.68.68

dominique.rolland@fr.pwcglobal.com

Associé responsable de nos activités
de conseil juridique et fiscal au Maghreb

MICHEL LECERF

Tél : 01.56.57.40.42.95 Fax : 01.56.57.24.42

michel.lecerf@fr.landwellglobal.com

CETIC

Contact : Mme HADDAD Nacira

Direction Générale

M. RAHLA Abdelkader

Directeur du Conseil

M. BELKACEM RABAH Mohamed

Expert économiste et financier

M. LALLEM Mohamed

Expert juridique

M. BOUGHACHICHE Sebti

Expert Stratégie d’entreprises

M. DERAMCHI Abdellah

Expert fiscaliste

BP 29 Boumerdès
Tél : 024.81.76.73 à 75  Fax : 024.81.71.21

Ceticdga@cetic.dz

CABINET MAZA

Contact : Dalila Maza

Résidence Sahraoui

Bute les deux basins

Bloc G7 (les glaïeuls)

El Achour - Alger

Tél : 021.94.78.81 / 021.94.78.82 /
021.30.80.99

 Fax : 021.94.78.83
michel.lecerf@fr.landwellglobal.com

Les experts de Price waterhouseCoopers ont réalisé
ce guide avec la collaboration de :


